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Projet de loi 
modifiant la loi sur la Fondation pour les terrains industriels de 
Genève (FTI) (PA 327.00) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève,  
vu l'article 2 de la loi sur les fondations de droit public, du 15 novembre 1958,  
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Modifications 
La loi sur la Fondation pour les terrains industriels de Genève (FTI), du 
13 décembre 1984, est modifiée comme suit : 
 

Art. 1 Constitution (nouvelle teneur avec modification de la note) 
1 La Fondation pour les terrains industriels de Genève (FTI) (ci-après : la 
fondation) est instituée en qualité d’institution décentralisée de droit public 
cantonal, dotée de la personnalité morale. 
2 La fondation est déclarée d'utilité publique. 
 

Art. 2 But et champ d'action de la fondation (nouvelle teneur avec 
modification de la note) 

1 La fondation a pour but de favoriser l'établissement d'entreprises dans les 
zones à vocation industrielle et artisanale du canton (ci-après : zones 
industrielles) et de valoriser ces zones, conformément à la stratégie 
économique du canton de Genève (ci-après : canton), et dans le cadre de la 
convention d'objectifs conclue en début de législature entre la fondation et le 
canton. 
2 La fondation veille à satisfaire les besoins de toutes les catégories 
d’entreprises de manière équilibrée, autant par la quantité des surfaces mises à 
disposition que par des conditions financières adéquates. 
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3 Elle met en œuvre et promeut les principes de l’écologie industrielle, 
notamment par l’instauration d’écoParcs industriels. 
4 Elle contribue à la mutation urbaine des secteurs industriels, en favorisant le 
déplacement des entreprises concernées dans des zones adéquates. 
5 Elle gère les zones industrielles régies par la loi générale sur les zones de 
développement industriel ou d’activités mixtes, du 13 décembre 1984. En 
particulier, elle réalise l’équipement de ces zones, conformément aux 
programmes d’équipement des plans directeurs des zones industrielles, au 
moyen du produit de la taxe d’équipement au sens de l’article 6 de la loi 
générale sur les zones de développement industriel ou d’activités mixtes, du 
13 décembre 1984, de toute autre taxe d’affectation similaire et, au besoin, de 
ses propres ressources, dans les limites de la convention d'objectifs. Demeurent 
réservées les compétences légales, réglementaires ou conventionnelles d'autres 
entités publiques.  
6 Dans les autres zones à vocation industrielle, la fondation assume les tâches 
que le Conseil d’Etat lui attribue par règlement ou convention. 
7 La fondation peut également assumer toute autre activité en lien avec son but 
sur mandat de l’Etat, des communes ou d’autres entités. 
8 Les statuts de la fondation précisent les missions assumées par la fondation. 
 

Art. 3 Dotation de la fondation (nouvelle teneur avec modification 
de la note) 

1 Le capital de dotation de la fondation, attribué par le Conseil d'Etat, s'élève à 
200 000 F constituant le fonds ordinaire de la fondation. 
2 Le capital de la fondation est également constitué de la valeur historique des 
immeubles apportés en dotation par le canton.  
3 Le capital de la fondation, divisé en fonds ordinaire et dotation immobilière 
du canton, est porté au passif du bilan. 
4 Le capital de dotation est réduit de la valeur de toute cession gratuite 
d’immeubles ou partie d’immeuble  au canton. 
 

Art. 4 Droit d'acquérir et de disposer (nouvelle teneur avec 
modification de la note) 

1 Aux fins de la réalisation de son but, la fondation est habilitée à : 
a) devenir propriétaire ou superficiaire d’immeubles, bâtis ou non, dans les 

zones industrielles; 
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b) disposer des immeubles dont elle est propriétaire ou superficiaire, en 
particulier par la constitution ou la cession de droits distincts et 
permanents au sens de l’article 779, alinéa 3, du code civil suisse, 
respectivement par des contrats de bail en faveur des entreprises ou 
d’entités de droit public. 

2 La fondation est également habilitée à acquérir et céder toute participation 
dans des personnes morales de droit privé ou public détenant des immeubles 
dans les zones industrielles, lorsque cela est nécessaire à l’accomplissement de 
sa mission. En outre, elle peut participer à des sociétés exerçant des activités 
liées à l’équipement, à l’exploitation ou à la mise en valeur de ces zones. 
3 Les acquisitions et aliénations d’immeubles par la fondation sont déclarées 
d’utilité publique.  
 

Art. 5 Financement et garantie des emprunts (nouvelle teneur avec 
modification de la note) 

1 La fondation peut emprunter sur le marché des capitaux dans la limite 
convenue avec le Conseil d’Etat.  
2 Elle peut grever ses immeubles de droits de gage. 
3 Le Conseil d’Etat est autorisé à garantir les emprunts de la fondation; 
l’autorisation du Grand Conseil est nécessaire pour la garantie des emprunts 
dépassant 50 millions de francs. 
 

Art. 6 Surveillance et approbation de la gestion (nouvelle teneur et 
nouvelle note) 

1 La fondation est placée sous la surveillance du Conseil d’Etat. A cet effet,  
celui-ci :  

a) précise les missions de la fondation pour chaque législature par une 
convention d’objectifs élaborée avec la fondation, qui peut également 
comprendre les modalités de suivi de la surveillance; 

b) fixe l’endettement-cible de la fondation pour chaque législature sur la 
base de la planification financière présentée par celle-ci et validée dans 
le cadre de la convention d’objectifs; 

c) approuve le budget de la fondation; 
d) approuve les ventes et échanges d’immeubles de la fondation. 

2 En cas de dysfonctionnement grave, le Conseil d’Etat peut intervenir dans la 
gestion de la fondation et prendre toute mesure urgente commandée par les 
circonstances afin de sauvegarder les intérêts de la fondation ou de l’Etat, si la 
fondation elle-même ne prend pas les mesures appropriées. 
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3 Sont soumis à l’approbation du Grand Conseil : 
a) les états financiers, conformément à l’article 58, lettre h, de la loi sur la 

gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013; 
b) le rapport de gestion, conformément à l’article 58, lettre i, de la loi sur la 

gestion administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013.  
 

Art. 7 Statuts et prescriptions autonomes (nouveau, l’art. 7 ancien 
devenant l’art. 13) 

1 Les statuts de la fondation, adoptés par le conseil de fondation, sont soumis 
à l’approbation du Conseil d’Etat. 
2 La fondation peut adopter des prescriptions autonomes, notamment un 
règlement interne et un statut du personnel. 
3 Les statuts et prescriptions autonomes de la fondation, y compris les 
modifications y relatives, sont rendus publics par la chancellerie d’Etat.  
 

Art. 8 Gouvernance (nouveau) 
1 L’organe supérieur de la fondation est le conseil de fondation. Les statuts de 
la fondation peuvent déléguer certaines compétences du conseil à son bureau 
ou à sa présidence, agissant sous la surveillance du conseil. 
2 Les statuts de la fondation peuvent habiliter le conseil de fondation et/ou le 
bureau à instituer des commissions compétentes sur des objets tels que les 
opérations immobilières, l’aménagement des zones industrielles, les 
rémunérations et nominations du personnel et l’audit des activités de la 
fondation. Dans le cadre de prescriptions autonomes, le conseil de fondation, 
respectivement son bureau, détermine cas échéant les compétences de ces 
commissions, leurs composition et modes de désignation. 
3 La direction générale est chargée de la gestion opérationnelle de la fondation. 
Sa composition et ses compétences sont déterminées par les statuts et par les 
prescriptions autonomes adoptées par le conseil de fondation. 
4 La fondation délègue des représentants dans les commissions consultatives 
des écoParcs industriels, dont elle assume le support administratif. 
5 Le conseil de fondation désigne chaque année, sous réserve de ratification 
par le Conseil d’Etat, un organe externe de révision remplissant les conditions 
d’indépendance prescrites par l’article 728 du code des obligations. 
 

Art. 9 Conseil de fondation (nouveau) 
1 Le conseil de fondation se compose de la façon suivante : 

a) 1 représentant du département chargé des finances, désigné par le Conseil 
d'Etat, ou son remplaçant; 
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b) 1 représentant du département chargé de l'aménagement désigné par le 
Conseil d'Etat, ou son remplaçant; 

c) 1 représentant du département chargé de l'économie, désigné par le 
Conseil d'Etat, ou son remplaçant; 

d) 1 membre du Conseil administratif de la Ville de Genève, désigné par ce 
dernier; 

e) 6 membres choisis parmi les conseillers administratifs, maires et adjoints 
des communes sur le territoire desquelles la fondation exerce son activité; 

f) 3 membres désignés par le Conseil d'Etat et choisis parmi les personnes 
ayant des connaissances techniques spéciales ou une expérience reconnue 
en matière économique, juridique ou financière; 

g) 1 membre de chaque parti représenté au Grand Conseil, désigné par ce 
dernier. 

2 Les représentants des communes prévus à l'alinéa 1, lettre e, sont désignés 
par les conseillers administratifs, maires et adjoints des communes intéressées, 
chaque commune disposant d'une voix. 
3 Au début de chaque législature et sur convocation du département compétent, 
les maires de ces communes se réunissent et désignent leurs représentants d'un 
commun accord, ou à la majorité relative. 
4 A défaut d'accord ou de majorité, le Conseil d'Etat désigne les représentants 
des communes intéressées. 
5 Le membre du conseil de fondation qui n’a pas assisté aux séances du conseil 
de fondation pendant un an est réputé démissionnaire de plein droit. Le Conseil 
d’Etat peut révoquer le mandat des membres du conseil de fondation en tout 
temps pour de justes motifs. Un membre du conseil de fondation révoqué n’est 
pas rééligible. 
6 Il est pourvu au remplacement des membres du conseil de fondation décédés, 
démissionnaires ou révoqués avant la fin de leur mandat, par l’autorité qui les 
a désignés. Les membres du conseil de fondation nommés en cours de mandat 
ne le sont que jusqu’à l’expiration de la période non révolue de celui-ci.  
7 Les membres du conseil de fondation sont personnellement responsables 
envers la fondation et le canton des dommages qu'ils causent en manquant 
intentionnellement ou par négligence à leurs devoirs. 
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Art. 10 Représentation (nouveau) 
1 Les statuts de la fondation attribuent les pouvoirs de représentation de la 
fondation. 
2 Les statuts peuvent prévoir que le pouvoir de représenter, selon les objets et 
valeurs d’engagement, est régi par le règlement interne de la fondation. 
 

Art. 11 Régime financier (nouveau) 
1 Les états financiers de la fondation sont établis conformément à la loi sur la 
gestion administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013. 
2 Les tâches liées à l’équipement des zones industrielles, en tant qu’elles 
incombent à la fondation, sont traitées comptablement conformément à 
l’article 43 de la loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat, du 
4 octobre 2013. Un règlement adopté par le conseil de fondation et approuvé 
par le Conseil d’Etat définit les modalités de gestion de ce financement spécial. 
3 La fondation verse au canton une part de son résultat annuel déterminé par la 
somme de la marge brute d’exploitation, intégrant la comptabilisation de la 
participation propre de la fondation au financement de l’équipement, du 
résultat financier et des plus ou moins-values sur ventes d’actifs immobiliers, 
avant amortissement, provisions et autres éléments du résultat global. Sur 
préavis du conseil de fondation, le Conseil d'Etat arrête le taux de prélèvement 
revenant au canton dans le cadre de la convention d'objectifs, en considération 
du volume d’investissement prévu par la planification financière, du taux 
d’endettement et des charges liées à l’équipement des zones industrielles 
pendant la période de validité de la convention. 
 

Art. 12 Dissolution (nouveau) 
1 Le Grand Conseil peut prononcer la dissolution de la fondation et déterminer 
le mode de liquidation; dans ce cas, le patrimoine de la fondation est dévolu au 
canton. 
2 La nomination des liquidateurs met fin au pouvoir du conseil de fondation et 
des mandataires qu'il a constitués. 
 

Art. 13, al. 2 (nouveau) 
2 Les statuts de la Fondation pour les terrains industriels de Genève, du 
13 décembre 1984 (PA 327.01), sont abrogés au jour de l'entrée en vigueur des 
nouveaux statuts. 
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Art. 2 Modifications à une autre loi 
La loi générale sur les zones de développement industriel ou d’activités mixtes, 
du 13 décembre 1984 (L 1 45), est modifiée comme suit : 
 

Art. 5, al. 2 (nouveau, l'al. 2 ancien devenant l'al. 3) 
2 Le Conseil d'Etat peut confier à la Fondation pour les terrains industriels de 
Genève (ci-après : la fondation) le mandat d'élaborer les avant-projets de 
plans et de règlements directeurs. 
 

Art. 5A Réalisation de l'équipement public (nouveau) 
1 Sous réserve de compétences légales, réglementaires ou conventionnelles 
d'autres entités, la fondation est chargée de la réalisation des équipements 
publics selon les programmes fixés par les plans directeurs et dans les limites 
de la convention d'objectifs conclue au début de chaque législature entre la 
fondation et le canton de Genève. 
2 La fondation planifie et réalise les équipements publics en coordination avec 
le département chargé de l'aménagement et les communes concernées. 
3 Est réservée l’exécution des équipements publics par des tiers, moyennant 
convention avec la fondation. 
 

Art. 6 Taxe d'équipement (nouvelle teneur avec modification de la 
note) 

1 La fondation prélève une taxe d'équipement destinée à couvrir les frais de 
réalisation, de modification et de maintenance des équipements et 
aménagements publics de la zone. 
2 Sont pris en considération tous les coûts des équipements dont la réalisation 
incombe à la fondation, notamment : 

a) le coût d’acquisition des terrains nécessaires à l’équipement et à 
l’aménagement de la zone; 

b) le coût des travaux d’infrastructure (voies publiques, y compris les 
trottoirs et autres équipements destinés à la mobilité douce, et toutes 
installations accessoires) et des mesures d’intégration au site telles 
qu’arborisation et création d’écrans de verdure, à l’exclusion des coûts 
d’entretien ultérieurs; 

c) le coût des autres aménagements ou installations, y compris le coût des 
emprises foncières à céder par la fondation, prévus par les plans et 
règlements directeurs des zones de développement industriel ou 
d’activités mixtes. 
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3 La taxe est perçue auprès du propriétaire ou du superficiaire du terrain sur 
lequel doit être érigé le projet qui fait l’objet d’une autorisation de construire 
définitive. Elle est calculée en fonction de l’importance des constructions 
projetées (surface brute de plancher) ou de la surface de terrain utilisée pour 
l’activité de l’entreprise. 
4 Le Conseil d’Etat fixe le montant de la taxe et les critères détaillés de calcul, 
dans le cadre des règlements directeurs au sens de l’article 3 ou d’un règlement 
d’exécution de la présente loi, de sorte à couvrir les coûts visés à l’alinéa 1.  
5 Par convention particulière, la fondation peut libérer de la taxe un propriétaire 
ou superficiaire tenu à contribuer, en contrepartie de la prise en charge de la 
réalisation d’équipements publics ou d’autres modalités de contributions. 
6 Les contributions prévues par la loi sur les eaux, du 5 juillet 1961, sont 
réservées. 
 

Art. 7 Compétences de la fondation (nouvelle teneur avec 
modification de la note) 

1 La fondation gère les zones industrielles régies par la présente loi. En 
particulier, elle : 

a) réalise l’équipement de ces zones, conformément aux programmes 
d’équipement des plans directeurs des zones industrielles; 

b) examine le respect des conditions figurant à l'article 4, alinéa 1, lettre b, 
dans le cadre de l'examen des demandes d'autorisation de construire; 

c) perçoit la taxe d’équipement; 
d) facilite et gère la distribution des droits à bâtir. 

2 Demeurent réservées les compétences légales, réglementaires ou 
conventionnelles d'autres entités publiques. 
 

Art. 7A Statut de l'équipement public (nouveau) 
1 Aux fins de la loi sur les routes, du 28 avril 1967, les voies publiques réalisées 
par la fondation sont assimilées aux voies publiques communales. 
2 En principe, la propriété des voies de circulation ouvertes au public est cédée 
gratuitement à la commune du lieu de situation. La fondation peut toutefois 
convenir avec la commune d’autres modalités de mise à disposition.  
3 Les bien-fonds de la fondation comportant des installations, aménagements 
ou équipements ouverts par voie de servitudes à l’usage du public constituent 
des biens du domaine public au sens de l’article 1, lettre c, de la loi sur le 
domaine public, du 24 juin 1961.  
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Art. 7B Commissions des écoParcs industriels (nouveau) 
1 Le Conseil d’Etat peut instituer des commissions chargées de la concertation 
entre les autorités concernées et les entreprises, ainsi que de l’étude de tous les 
projets touchant à l’utilisation et à l’animation des zones de développement 
industriel ou d’activités mixtes (ci-après : commissions). Le Conseil d’Etat 
peut conférer aux commissions la compétence de rendre des préavis à 
l’attention des autorités décisionnelles compétentes, notamment en matière 
d'autorisations de construire. 
2 Le règlement d’application de la présente loi définit la composition des 
commissions. Les commissions comportent, de manière équilibrée, des 
représentants des communes territorialement concernées, des entreprises 
implantées dans la zone, du canton et de la fondation. 
3 Le règlement d’application de la présente loi précise également les modes de 
désignation et de révocation des membres, la durée des mandats, les droits et 
obligations des membres, la présidence des commissions, la procédure de 
délibération, la publicité des séances et les modalités et obligations de rapports 
aux autorités intéressées. 
4 Sont en outre réservées les dispositions spécifiques des règlements directeurs 
au sens de l’article 3 de la présente loi. 
5 La fondation peut édicter des prescriptions détaillées sur le fonctionnement 
des commissions. 
6 Sous réserve d’accords avec les communes et les entreprises concernées, la 
fondation assume le support administratif et les coûts de fonctionnement des 
commissions. 
 

Art. 10, al. 2 (nouveau) 
2 L'Etat de Genève peut exercer ce droit lui-même ou, alternativement avec 
l'accord de la fondation, au profit, aux frais et à la charge de celle-ci. 
 

Art. 12, al. 3 et 4, lettres b et c (nouvelle teneur), al. 8 (nouveau) 
 Droit d'être entendu 
3 Lorsque le Conseil d’Etat envisage d’exercer son droit de préemption pour 
son propre compte ou celui de la fondation, il doit interpeller préalablement le 
propriétaire et le tiers-acquéreur en leur faisant part de ses intentions et leur 
offrir la possibilité de faire valoir leurs moyens. 
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 Délai 
4 Dans un délai de 60 jours à compter de la date de dépôt de l’acte au registre 
foncier, le Conseil d’Etat notifie, de manière séparée, aux parties liées par 
l’acte :  

b) soit sa décision d’acquérir, pour le compte du canton ou de la fondation, 
le bien-fonds aux prix et conditions fixés dans l’acte; 

c) soit son offre d’acquérir, pour le compte du canton ou de la fondation, le 
bien-fonds aux prix et conditions fixés par lui ou, à défaut d’acceptation 
de cette offre; 

8 La fondation informe régulièrement le canton de l’avancement des 
procédures judiciaires. 
 

Art. 17 (nouvelle teneur) 
1 Les restrictions au droit de la propriété découlant de la présente loi et de ses 
dispositions d’exécution existent sans inscription au registre foncier. 
Toutefois, il peut en être fait mention sur la seule réquisition du département 
ou de la fondation dès l’approbation des plans et règlements directeurs par le 
Conseil d’Etat. 
2 Le paiement des taxes d’équipement, des frais résultant des mesures d’office, 
des amendes et autres prestations prévues par la présente loi ou ses dispositions 
d’exécution est garanti par une hypothèque légale. La fondation est compétente 
pour en requérir l’inscription au registre foncier. L’article 142 de la loi sur les 
constructions et les installations diverses, du 14 avril 1988, est applicable par 
analogie.  
 
Art. 20, al. 4, 5 et 6 (nouveaux) 
 Modifications du … (à compléter) 
4 Les dispositions de la loi … (à compléter) modifiant la loi sur la fondation 
pour les terrains industriels de Genève, du … (à compléter), concernant 
l’équipement des zones industrielles, prennent effet au 1er janvier 2016. 
5 Le produit de la taxe d’équipement prélevée en vertu de l’article 6 de la loi 
générale sur les zones de développement industriel ou d’activités mixtes, du 
13 décembre 1984, est acquis à la fondation dès le 1er janvier 2016.  
6 Dès l'entrée en vigueur de la loi … (à compléter), la fondation exerce ses 
compétences sur l'ensemble des zones régies par la présente loi, à l'exception 
des zones confiées par voie législative, réglementaire ou conventionnelle à la 
responsabilité d’une autre entité publique. 
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Art. 3 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi.  
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

I. LIGNES DIRECTRICES DU PROJET DE LOI 

L’actuelle loi sur la Fondation pour les terrains industriels de Genève 
(PA 327.00)  (ci-après : LFTI) date de 1984.  

Si le but de cette loi, visé à son article 1, est toujours d’actualité (« favoriser 
l’établissement d’entreprises dans les zones industrielles du canton »), il est 
largement incomplet et comporte de nombreuses dispositions obsolètes, qui 
doivent être remplacées ou complétées.  

Une modification s’impose donc, à la fois pour faire correspondre le 
contenu de la LFTI avec la réalité du terrain et l’accomplissement de ses 
nouvelles missions, mais également pour assurer la mise en œuvre de la 
nouvelle constitution genevoise, ainsi que la mise en place d'une gouvernance 
adaptée aux exigences de la législation actuelle. 

Bien qu'il s'agisse de modifications législatives en profondeur, le présent 
projet de loi ne passe pas par une abrogation de la LFTI. Les dispositions 
remaniées se substituent aux articles actuellement en vigueur. En effet, une 
abrogation de la loi existante impliquerait la dissolution de la fondation 
actuelle, ce qui n'est absolument pas souhaité et aurait de surcroît des 
conséquences disproportionnées et hors de propos en regard du souci 
d'ajustement recherché.  

 

1. Révision de dispositions légales obsolètes 

Cette obsolescence s’explique par l’évolution remarquable, depuis 1984, 
de la politique de l’aménagement du territoire, qui a occasionné un 
développement notable des missions de la FTI. Désormais, la FTI est 
notamment appelée – en plus de sa mission d’origine – à participer à la 
coordination de l’aménagement des diverses zones urbaines (notamment dans 
le cadre de la mutation urbaine induite par le projet « PAV ») et à rationaliser 
la gestion des espaces voués aux activités industrielles et artisanales.  

En outre, une mise en conformité des dispositions légales actuelles avec la 
loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat (D 1 05) (ci-après : 
LGAF) s'impose.  
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A noter enfin que les propositions du présent projet ont été conçues en 
considération des principes et dispositions du projet de loi du Conseil d’Etat 
sur l’organisation des institutions de droit public (PL 11391) (ci-après : projet 
LOIDP). 

Enfin, il apparaît opportun, en conformité avec la hiérarchie des normes, 
de fixer en tant que dispositions légales formelles les règles essentielles qui 
sont actuellement comprises dans les statuts de la fondation. Cette opération 
permet d'ancrer dans la loi-cadre les dispositions centrales définissant 
l’identité, les missions et les structures essentielles de la fondation tandis que 
les statuts, qui se limiteront à régir des aspects organisationnels et procéduraux, 
constitueront des dispositions autonomes soumises à l'approbation du Conseil 
d'Etat. Ces modalités sont conformes aux principes prévus par le projet LOIDP 
pour ce qui concerne la gouvernance générale des établissements publics 
autonomes (EPA) (art. 12 du projet LOIDP). Afin d'assurer une cohérence 
globale entre les EPA, il conviendra, à l'issue de l'évolution du projet LOIDP, 
d'adapter cas échéant certaines dispositions du présent projet de loi. 

 

2. Mise en œuvre de la Constitution genevoise du 14 octobre 
2012 (ci-après : Cst-GE) 

De profondes modifications légales s’imposent également pour prendre en 
considération les impératifs écologiques inhérents à une gestion optimale des 
zones industrielles, en application du mandat constitutionnel donné à l’Etat en 
matière d’écologie industrielle formalisé à l'article 161 Cst-GE. Cette 
disposition prescrit que « l’Etat respecte les principes de l’écologie 
industrielle ».  

Cet énoncé laconique est inséré dans la première section (dédiée à 
l’environnement) de la liste des tâches publiques que la Constitution donne 
mandat à l’Etat de réaliser. A noter que la notion d’Etat, dans le cadre de ces 
dispositions constitutionnelles, s’entend dans un sens large : elle se réfère 
autant au canton qu’aux communes, respectivement à toutes les subdivisions 
administratives (cas échéant décentralisées) rattachées à ces collectivités. 

L’écologie industrielle est une notion et une pratique récentes du 
management environnemental. Ce principe vise à limiter les impacts de 
l’industrie sur l'environnement par une approche globale du système industriel. 
Par l'analyse des flux de matières et d’énergies, l'écologie industrielle  conçoit 
le tissu industriel comme un écosystème en lui-même et cherche à le rendre 
compatible avec les écosystèmes naturels. 

Il sied de souligner que la mise en œuvre des principes de l’écologie 
industrielle repose sur les dispositifs légaux sectoriels déjà en vigueur 
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(protection de l’air, des eaux, législation énergétique, etc).  En revanche, la 
recherche de mise en réseau nécessaire à l'approche globale  relevée ci-dessus 
concerne au premier plan la FTI, vu son rôle moteur dans la gestion des zones 
industrielles dans le canton.  

Les « écoParcs industriels » se présentent comme l’un des principaux 
moyens de mise en œuvre des principes de l’écologie industrielle et doivent 
par conséquent bénéficier d’un ancrage légal pour leur garantir un 
développement serein. 

Un « écoParc industriel » est une zone à vocation industrielle et artisanale 
conçue de manière participative et gérée en concertation active avec tous les 
acteurs concernés. Cette nouvelle approche est destinée à favoriser par 
exemple la mise en réseau, entre les différentes entreprises présentes dans un 
même périmètre, des ressources énergétiques, le partage des infrastructures 
locales liées à la mobilité, la valorisation des déchets, etc.  

Dans la même perspective qu’elle a contribué à lancer le « Geneva Network 
of Industrial Ecology » (www.genie.ch), en coopération avec la direction 
générale de l’environnement, l’office cantonal de l’énergie, les SIG et l’office 
pour la promotion de l'industrie et des technologies, la FTI a déjà entrepris, 
dans plusieurs zones de développement industriel et artisanal (ci-après : ZDIA) 
dans lesquelles elle est active, de promouvoir les opportunités de mutualisation 
entre les entreprises par des forums d’échanges. Elle encourage le bâti à faible 
impact et valorise les principes de l’écologie industrielle dans l’aménagement 
de ces zones. Tel est le cas dans la nouvelle zone industrielle en création des 
Cherpines, dans la ZIPLO et dans certains secteurs du projet ZIMEYSAVER.  

La gouvernance proposée se concrétisera par des commissions 
consultatives, instituées pour chaque périmètre géré en « écoParc industriel », 
qui réuniront en premier lieu les entreprises, les communes et les départements 
concernés et qui tiendront lieu de forums d’échanges et d’étude pour tout ce 
qui a trait à la mise en valeur et à l’exploitation du périmètre concerné.  

Il ne s’agit donc pas de réformer les procédures en adoption des plans 
d’affectation (plans de zones et plans directeurs industriels), ni de modifier les 
compétences décisionnelles et les responsabilités légales des acteurs publics, 
mais de réunir les acteurs compétents impliqués pour valoriser, dans la 
concertation, les opportunités de symbioses à plus-values environnementales 
et obtenir un meilleur avancement dans la concrétisation des projets.  

Les « écoParcs industriels » ne seront pas constitués sous la forme d’entités 
juridiques distinctes. En revanche, la mise en œuvre des « écoParcs 
industriels » pourrait générer la création d’entités juridiques, cas échéant de 
composition mixte (public/privé), destinées à « porter » la réalisation et 
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l’exploitation de certains équipements ou tâches d’intérêt collectif à l’échelle 
d’une zone d’activité (par exemple : centrales de chaleur, infrastructures ou 
services de mobilité, crèches, etc.). 

Enfin, le projet « écoParcs industriels » constitue un outil important pour 
mettre en valeur le territoire genevois. Il s’agit donc également d’un instrument 
de promotion économique. 

 

3. Transfert de la responsabilité de l'équipement des zones de 
développement industriel ou d'activités mixtes 

Le présent PL confère à la fondation le mandat général et direct de gérer 
l’équipement des zones de développement industriel ou d’activités mixtes 
(ZDIA – ZDAM).  

La FTI est en effet appelée à reprendre à sa propre charge la responsabilité 
de la réalisation de l’équipement des zones industrielles de ce type, au lieu 
d'intervenir uniquement sur mandat ponctuel du canton. A cet effet, la FTI doit 
se voir attribuer le produit de la taxe d’équipement et une marge de manœuvre 
élargie dans la réalisation de ces zones. 

 

4. Adéquation avec les principes actuels de gouvernance 

Enfin, il apparaît nécessaire de revoir la gouvernance de la FTI. Diverses 
propositions de modifications de la LFTI auront ainsi pour but de fixer les 
bases de la réorganisation du processus décisionnel de la FTI, d'établir une 
définition claire de ses objectifs stratégiques prioritaires et, globalement, 
d’améliorer son efficience dans l’accomplissement de ses missions par des 
processus permettant une adaptation facilitée aux réalités rencontrées sur le 
terrain. 

 

II. ARCHITECTURE LÉGISLATIVE PROPOSÉE 

Les modifications proposées aboutiront à un texte de loi court, d'une 
douzaine d'articles concentrés sur les principaux points institutionnels qui 
requièrent une base légale formelle.  

A noter que le présent projet de loi s'insère dans  le cadre déjà tracé par la 
LGAF. La loi générale sur les zones de développement industriel ou d’activités 
mixtes (L 1 45) (ci-après : LZIAM) devra quant à elle faire l’objet de 
remaniements ponctuels sur les points relevant de l'équipement des zones 
industrielles. 
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Le présent projet de loi détermine ainsi les grandes lignes directrices de la 
gouvernance de la fondation (cf. article 8 du présent PL et commentaire 
ci-dessous y relatif), le détail strictement organisationnel étant quant à lui traité 
par des prescriptions statutaires.  

En vertu du principe de la réserve de la loi, il convient que la loi formelle 
fixe dans le détail les missions de la fondation et les moyens mis à cet effet à 
sa disposition. A titre d'exemple, sont dorénavant ancrés dans la loi formelle 
(et non plus dans les statuts) les dispositions relatives au capital de la fondation, 
à son droit de disposition, ou encore à sa gestion financière. En complément à 
la loi et aux statuts, la FTI aura la possibilité d’adopter des prescriptions 
autonomes, par exemple pour affiner son organisation interne. 

 

III. PRINCIPALES MODIFICATIONS PROPOSÉES 

Les principales modifications par rapport à l'actuelle LFTI sont les 
suivantes : 

 La disposition relative au but de la FTI sera largement complétée,  
notamment : 
 pour offrir un ancrage légal à la mise en œuvre des principes de 

l’écologie industrielle (par l’instauration d’écoParcs industriels),  
 pour permettre à la FTI de participer activement aux grands projets 

d’urbanisation des zones constructibles (notamment le projet PAV) 
et,  

 pour confier à la FTI la responsabilité de la réalisation de 
l’équipement des zones à vocation industrielle.  

 S’agissant de la surveillance de la FTI, il est notamment proposé 
d’impliquer plus formellement le Conseil d’Etat dans la détermination des 
objectifs stratégiques prioritaires de la fondation, au moyen d’une 
convention d’objectifs quinquennale spécifiquement mentionnée dans la 
loi. 

 Le régime financier de la fondation est consolidé de la façon suivante :  

 La convention d’objectifs précitée sera accompagnée d’une 
planification financière qui fixera l’endettement-cible de la FTI.  

 Pour préserver la capacité d’investissement de la FTI et assurer sa 
stabilisation financière (toutes deux essentielles à la réalisation de sa 
mission), la loi comprendra un mécanisme fixant la part du bénéfice 
de la FTI revenant annuellement au canton (art. 11, al. 3).  
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 Enfin, l’attribution de la taxe d’équipement à la FTI, déjà évoquée, 
constituera un financement spécial dont le régime détaillé fera l’objet 
d’un règlement adopté par le Conseil d’Etat. 

 La gouvernance de la FTI est également appelée à évoluer sensiblement, 
étant d’emblée précisé qu’il apparaît préférable de ne pas modifier 
l’actuelle composition de son organe suprême, intitulé désormais le 
« conseil de fondation » (ci-après : CF) (voir art. 9). Compte tenu de la 
diversification et de la spécialisation des missions désormais confiées à la 
FTI, il est prévu de réorganiser le travail du CF en répartissant le traitement 
des dossiers, par domaine, entre le CF lui-même, son bureau (soit l’actuel 
conseil de direction), sa présidence, sa direction, ainsi que des commissions 
ad hoc spécialisées constituées par le CF ou le bureau en fonction des 
besoins.  

 Enfin, comme évoqué ci-dessus, diverses dispositions seront introduites 
pour fixer les modalités essentielles relatives à l’organisation et à la gestion 
participative des écoParcs industriels. 

 

IV. COMMENTAIRE ARTICLE PAR ARTICLE 

 

Art. 1 Constitution 

Si l’alinéa 1 de cette disposition ne fait que rappeler l’actuel statut 
d’institution décentralisée de la FTI, dotée de la personnalité morale, l’alinéa 2 
confère une assise légale à son utilité publique, qui constitue une qualité 
majeure de la fondation, en particulier quant aux objectifs poursuivis par cette 
institution.  
 

Art. 2 But et champ d’action de la fondation 

L’alinéa 1 reproduit le but prévu par l’article 1 de l’actuelle loi sur la FTI, 
à savoir le but premier – historique – de la FTI, qui est de « favoriser 
l’établissement d’entreprises dans les zones industrielles du canton ».  

Il ajoute une référence explicite à la stratégie économique du canton  et à 
la convention d'objectifs conclue avec le canton au début de chaque législature, 
ce qui ancre expressément le rôle de la fondation dans le cadre des orientations 
de la politique économique et industrielle du canton. 

A noter que la stratégie économique globale du canton a été explicitée (voir 
à cet effet le site internet https://ge.ch/ecoguichetpmepmi/content/le‐canton‐de‐
gen%C3%A8ve‐se‐dote‐d%E2%80%99une‐strat%C3%A9gie‐%C3%A9conomique‐cantonale‐

2030) et adoptée par le Conseil d'Etat en date du 24 juin 2015.   
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Une légère modification de la formulation de cette disposition est toutefois 
apportée pour élargir la notion « classique » de zones industrielles,  afin 
d'englober ainsi toutes les zones à vocation  industrielle et artisanale du canton. 
Concrètement, sont concernées : 

 les zones industrielles et artisanales ordinaires (ZIA), 
 les zones de développement industriel et artisanal (ZDIA), 
 les zones de développement d’activités mixtes (ZDAM), 
 toutes autres zones ou périmètres, notamment les zones de 

développement au sens de la loi générale sur les zones de 
développement (L 1 35 – LGZD) qui admettent des activités de 
caractère artisanal, voire industriel, dans une proportion majoritaire. 

La FTI réalisera ses buts et missions générales dans l’ensemble de ces 
zones.  

L’alinéa 2 rappelle la vocation généraliste de la FTI, dont le rôle n’est pas 
de favoriser l’établissement de certaines catégories d’entreprises ou 
d’activités, mais au contraire de favoriser sur ce plan une certaine mixité. Il 
s’agit d’assurer une diversification autant des secteurs d’activités des 
entreprises  que de la taille de celles-ci, conformément aux dispositions en 
vigueur dans les zones industrielles. Cet objectif correspond au rôle que la 
stratégie économique du Conseil d’Etat entend faire jouer à la FTI en tant 
qu’outil de la diversité du développement économique cantonal.  

L’alinéa 3 introduit l’un des nouveaux objectifs prioritaires de la FTI, qui 
est de répondre aux impératifs écologiques inhérents à une gestion optimale 
des zones industrielles et au mandat expressément confié à l’Etat (au sens 
large) par l’article 161, alinéa 1, de la constitution cantonale. Comme évoqué 
ci-dessus, les « écoParcs » se présentent comme l’un des principaux moyens 
de mise en œuvre des principes de l’écologie industrielle et doivent par 
conséquent bénéficier d’un ancrage légal pour leur garantir un développement 
serein.  

L’alinéa 4 évoque l’un des grands défis contemporains de l’Etat, auquel ce 
dernier souhaite associer la FTI : l’optimisation de l’aménagement du 
territoire, compte tenu (notamment) du besoin urgent de nouveaux logements 
dans le canton, des contraintes relatives à l’espace disponible, des besoins de 
mobilité et de la nécessité de continuer à promouvoir le dynamisme 
économique, notamment dans le secteur secondaire. C’est évidemment, en 
premier lieu, au projet PAV que cette disposition se réfère. Elle permettra à la 
FTI de contribuer activement au lancement de la mutation urbaine dans ce 
secteur, en appuyant la délocalisation des entreprises actuellement sises dans 
le PAV vers d’autres zones adéquates. 



19/81 PL 11796 

L’alinéa 5 prévoit quant à lui de confier désormais à la FTI le soin de gérer 
l'ensemble du processus de l’équipement des zones industrielles soumises à la 
loi générale sur les zones de développement industriel ou d'activités mixtes, du 
13 décembre 1984 (LZIAM). Ainsi, dans les ZDIA et les ZDAM, la FTI se 
voit attribuer un mandat général de réaliser l'équipement. A ces fins, la FTI 
percevra pour son propre compte la taxe d’équipement instituée par l’article 6 
LZIAM. Les bases de perception de cette taxe resteront déterminées par la 
LZIAM et des dispositions réglementaires du ressort du Conseil d’Etat. En 
revanche, les modalités de gestion de ces ressources par la FTI seront définies 
par des prescriptions autonomes que la FTI aura la compétence d'adopter elle-
même (cf. art. 7 et commentaires y relatifs).  

La référence à  « toute autre taxe d'affectation similaire » se rapporte à la 
taxe d’exploitation ferroviaire à laquelle sont astreintes les entreprises 
présentes dans la ZDIA de Meyrin-Satigny reliée au rail. De par sa fonction, 
cette taxe doit suivre le même sort que la taxe d’équipement au sens de l’article 
6 LZIAM et revenir en propre à la fondation. 

Les projets d'équipement dans ces zones restent bien entendu fixés au 
préalable par les programmes d'équipement des plans directeurs et définis, de 
façon globale, par la convention d'objectifs conclue entre le canton et la 
fondation en début de législature. Enfin, une clause générale permet de réserver 
les compétences d'autres entités publiques dans les zones industrielles 
soumises à la LZIAM. Il s’agit de réserver les cas dans lesquels la gestion de 
zones industrielles déterminées est assumée par une autre entité que la FTI. On 
pensera en particulier à la zone de la Pallanterie, qui relève de la fondation 
intercommunale du même nom. 

L’alinéa 6 précise que dans les autres zones industrielles (donc hors 
LZIAM), la FTI interviendra lorsqu'un mandat spécifique lui sera attribué, par 
règlement ou convention, comme c'est le cas aujourd'hui. 

L’alinéa 7 introduit une certaine souplesse quant aux possibilités, pour 
toute entité publique, de confier à la FTI – moyennant son accord – une mission 
ponctuelle en lien direct ou indirect avec ses buts et activités. Ces missions 
feront l’objet de mandats de droit public. 

Enfin, l'alinéa 8 réserve la possibilité pour les statuts de la fondation de 
préciser les missions assignées à celle-ci (voir à ce sujet l’article 7 ci-après). 
 

Art. 3 Dotation de la fondation 

L’alinéa 1, qui traite du capital de dotation de la fondation, vise tout 
d’abord la valeur de la dotation monétaire initiale. 
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L’alinéa 2 traite quant à lui de la valeur de dotation résultant des apports en 
nature du canton. Cette disposition se réfère à la valeur historique des 
immeubles apportés en dotation par le canton. Selon les états financiers au 
31 décembre 2014, cette valeur se monte à 47 145 934,25 F représentant : 

- la valeur de l’apport d’origine du 28 juin 1958 (année de la création 
de la fondation), à savoir les immeubles de La Praille et des Acacias 
pour un montant de 11 500 000 F,  

- la valeur historique (coût d’acquisition par le canton) des immeubles 
acquis par le canton après cette date et cédés en dotation à la 
fondation. 

L’alinéa 3 précise simplement que la dotation de la fondation doit 
comptablement être inscrite au passif de son bilan annuel. 

L’alinéa 4 précise quant à lui que le capital de dotation est réduit de la 
valeur des immeubles cédés – en tout ou partie – gratuitement au canton. En 
référence à l’alinéa 2, cette valeur correspond à la valeur historique de 
l’immeuble cédé, autrement dit la valeur nominale à laquelle celui-ci a été 
acquis. Cet alinéa reprend l’idée exprimée à l’article 5, alinéa 4 (en 
combinaison avec l’art. 6, al. 5), des statuts actuels de la FTI. 
 

Art. 4 Droit d’acquérir et de disposer 

Cette disposition reprend l’article 1 des statuts actuels de la FTI en 
confirmant que dans les zones à vocation industrielle, la fondation a le droit 
d’acquérir (et de disposer de) tout immeuble – au sens large du terme, en 
référence au code civil suisse (à titre d’exemple, un lot PPE est ainsi considéré 
comme un immeuble au sens de cette disposition) (alinéa 1).  

En complément, l’alinéa 2 introduit un nouvel instrument légal de 
réalisation du but de la fondation, en l’habilitant à acquérir et à disposer de 
parts dans des personnes morales exerçant des activités liées à 
l’accomplissement de son but. 

A noter que ce nouvel instrument permettra à la fondation, notamment, de 
promouvoir et mettre en œuvre les principes de l’écologie industrielle (voir 
article 2, al. 3), par exemple par la prise de participations dans des sociétés 
innovantes dans ce domaine, afin d’encourager concrètement ce type 
d’activités. 

L'alinéa 3 souligne que l'intérêt public constitue le but premier des 
transactions immobilières opérées par la fondation.  

C'est le lieu de rappeler que la fondation n'a pas la vocation d'agir comme 
un promoteur immobilier, puisqu’elle n’a pas le rôle d’une fondation 
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immobilière.  Dans le cadre de sa mission et en vue d'appuyer des projets utiles 
à l'implantation d'entreprises, la fondation peut intervenir par diverses 
opérations toujours dans un ou plusieurs buts d'intérêt public (p. ex. en vue du 
relogement d’entreprises pour dégager des terrains requis pour un projet 
public).  
 

Art. 5 Financement et garantie des emprunts 

L’alinéa 1 de cette disposition, qui doit être lu en parallèle à l’article 6, 
alinéa 1, lettre b, donne la compétence au Conseil d’Etat de fixer, d’entente 
avec la fondation, pour chaque législature un taux d’endettement-cible de la 
fondation, sur la base de la planification financière établie par celle-ci. Il ne 
s’agit pas de fixer un plafond rectiligne déterminant le taux d’endettement de 
la fondation en permanence durant toute la durée de la législature, mais de 
poser des jalons : aux étapes clés identifiées durant la période quinquennale, la 
fondation devra avoir maintenu son niveau d’endettement au taux visé; dans 
l’intervalle, il lui sera loisible de dépasser ce niveau, au gré des opérations 
qu’elle sera amenée à conduire. Le taux d’endettement-cible sera discuté avec 
le Conseil d’Etat dans le cadre de l’élaboration de la convention d’objectifs 
prévue par l’article 6, alinéa 1, lettre a, et arrêté en marge de cette dernière (cf. 
art. 6, al. 1, lettre b).  

Afin d’accroître sa capacité de financement, la fondation est, en application 
de l’alinéa 2, habilitée à grever ses immeubles de droits de gage. 

Dans le même but, l’alinéa 3 prévoit que le Conseil d’Etat est autorisé à 
garantir les emprunts de la fondation, étant précisé que l’autorisation du Grand 
Conseil est nécessaire pour la garantie des emprunts dépassant 50 millions de 
francs. 
 

Art. 6 Surveillance et approbation de la gestion 

Actuellement prévue par l’article 4 des statuts de la fondation, cette 
disposition doit désormais migrer dans la loi. Cette disposition légale est en 
effet nécessaire dès lors que le corollaire de l’autonomie d’une institution de 
droit public est sa surveillance par le Conseil d’Etat. Cela implique pour celui-
ci non seulement l’approbation du budget mais aussi la latitude entière 
d’interpeller la fondation sur des questions d’actualité, ou encore d’obtenir tous 
documents et informations utiles. 

La lettre a de l’alinéa 1 précise que le Conseil d’Etat définit, de concert 
avec la fondation, les objectifs de législature de cette dernière dans le cadre 
d’une « convention d’objectifs », qui peut également comprendre les modalités 
de suivi de la surveillance. Cette convention d’objectifs est ainsi appelée à être 
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renouvelée tous les 5 ans, après l'élection du Conseil d’Etat. Afin d’illustrer le 
contenu d’une telle convention, l’annexe 4 reproduit l’actuelle convention 
d’objectifs conclue par la fondation et le Conseil d’Etat. 

S’agissant de la lettre b de l’alinéa 1, elle se rapporte aux modalités de 
fixation du taux d’endettement-cible de la fondation, tel que commenté par les 
explications relatives à l’article 5, alinéa 1 (cf. ci-dessus). Ce taux sera fixé en 
marge de la convention d’objectifs, en fonction des options retenues dans cette 
dernière et de la planification financière quinquennale qui s’y rattache. 

La lettre c de l’alinéa 1, conforme au principe du projet LOIDP, rappelle la 
compétence du Conseil d'Etat pour valider le budget de la FTI. Celui-ci est 
préparé, comme c'est déjà le cas aujourd'hui, en étroite collaboration avec le 
département de tutelle de la fondation (actuellement le département de 
l'aménagement, du logement et de l'énergie - DALE). 

La lettre d de l’alinéa 1 reprend la compétence du Conseil d’Etat 
d’approuver les ventes et échanges d'immeubles par la fondation, en 
application de l'article 98, alinéa 2 Cst-GE et du principe posé à l'article 4, 
alinéa 3, du présent projet. En revanche, la clause ne vise pas les acquisitions 
d’immeubles par la FTI, pour le triple motif suivant : la convention d’objectifs 
fixe un cadre général aux opérations d’acquisition par la FTI (y compris par 
l’endettement-cible); les acquisitions immobilières relèvent intrinsèquement 
du but de la fondation; enfin, la fondation est par essence une institution 
autonome. Dès lors, il n’apparaît pas nécessaire, ni approprié, d’assujettir 
chaque projet d’acquisition à l’approbation du Conseil d’Etat. 

Il sied en outre de préciser que les constitutions de droits de superficie 
(DDP) par la fondation en faveur des entreprises ne sont pas non plus 
assujetties à l’approbation du canton, de pratique constante. Ces actes ne 
constituent du reste pas des aliénations foncières, puisque la FTI conserve la 
propriété du terrain et obtient à terme le retour des bâtiments réalisés. Le 
présent projet de loi ne modifie pas cette approche.  

L’alinéa 2 justifie l’intervention directe du canton dans la gestion de la 
fondation en cas notamment de mise en danger de l’institution, de décisions 
incongrues de la fondation provoquant un impact économique majeur, ou de 
tout autre dysfonctionnement grave de la fondation. 

L'alinéa 3, lettre a rappelle simplement la teneur de l’article 58, lettre h 
LGAF, qui confie au Grand Conseil la compétence d’approuver les états 
financiers des entités appartenant au périmètre de consolidation. 

Dans la même optique, la lettre b rappelle quant à elle la teneur de l’article 
58, lettre i LGAF, qui confie au Grand Conseil la compétence d’approuver les 
rapports de gestion des entités appartenant au périmètre de consolidation. 
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Art. 7 Statuts et prescriptions autonomes 

L’alinéa 1 prévoit que les statuts de la fondation, adoptés par le conseil de 
fondation, seront désormais soumis à l’approbation du Conseil d’Etat. 

Il est ainsi prévu de fixer les statuts à un niveau « réglementaire ».  Le but 
est de permettre à la FTI de s’adapter – cas échéant – plus rapidement et 
efficacement aux réalités du terrain. La loi formelle reste évidemment le siège 
des dispositions centrales essentielles définissant l’identité, les missions et les 
structures essentielles de la fondation. A cet égard, il est rappelé que certaines 
dispositions prévues dans les statuts actuels sont dorénavant ancrés dans la loi 
formelle. Les statuts quant à eux se limiteront à des aspects organisationnels et 
procéduraux.  

Dans la même optique d’efficacité, l’alinéa 2 doit permettre à la fondation 
d’adopter des prescriptions autonomes (p. ex. en matière d’équipement; 
d’écoParcs industriels ; etc.). Ces prescriptions autonomes porteront également 
sur l’organisation interne de la fondation et détermineront notamment les 
compétences opérationnelles de la direction générale. Ces prescriptions 
pourront ainsi, cas échéant, être adaptées plus efficacement par le conseil de 
fondation. Elles entreront en force sans requérir l’approbation d’une autorité 
cantonale, sauf si la loi prévoit le contraire (ainsi pour le règlement afférent à 
la gestion du financement de l’équipement des zones industrielles : article 11, 
al. 2 in fine ci-après). 

L’alinéa 3 précise quant à lui l’exigence de publicité des statuts et 
prescriptions autonomes. Pour être juridiquement contraignante, une norme 
doit en effet être accessible au public. A cette fin, la fondation fournira à la 
chancellerie d'Etat les statuts et autres prescriptions autonomes en vue de leur 
publication officielle. 
 

Art. 8 Gouvernance 

Aux alinéas 1 à 3, la loi définit les grandes lignes directrices relatives à la 
gouvernance de la FTI, le détail étant quant à lui traité au niveau de ses statuts. 

Compte tenu de la diversification et de la spécialisation des missions 
désormais confiées à la FTI, il est prévu de réorganiser son travail en 
répartissant le traitement des dossiers, par domaine, entre les différentes 
instances de gouvernance de la fondation.  

Plus concrètement, le projet de statuts (annexé au présent PL) prévoit que 
le conseil de fondation (CF) détient les compétences – typiques et inaliénables 
– que l’organe suprême de toute personne morale doit détenir, à savoir les 
compétences de planification, de surveillance, de nomination de la présidence 
et du directeur général, ou encore d’adoption de réglementations internes. Il 
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est cependant prévu que le CF dispose d’un pouvoir de délégation, pour étude 
et préavis, de l’instruction de tout objet relevant de ses compétences. 
L'instruction peut ainsi être assumée par la présidence, le bureau, ou une 
commission ad hoc.  

A souligner qu’il ne s’agit pas d’une délégation décisionnelle dans la 
mesure où les compétences du CF sur les sujets en question sont inaliénables 
(art. 19 du projet de statuts).  

Ce système de délégation doit permettre un traitement plus efficace 
d’objets particuliers, dans la mesure où ils seront étudiés et traités par un 
nombre restreint de personnes disposant de compétences spécifiques. A titre 
illustratif, pourra être déléguée l'étude de certaines opérations en matière 
immobilière ou d’équipement. 

Le CF pourra en outre compter sur l’appui de son bureau et de la direction.  

A propos du bureau, composé de 6 membres, celui-ci assumera des 
compétences plus opérationnelles, notamment en matière immobilière, et 
pourra, lui aussi, déléguer ses compétences, en l’occurrence à la présidence, à 
la direction, au directeur général ou à des commissions ad hoc. Il sied de 
préciser que ces délégations pourront être décisionnelles, sous réserve de la 
surveillance du conseil. 

A noter enfin qu’à teneur du projet de statuts, l’audit des activités de la 
fondation fait l’objet d’un comité permanent, lequel constitue ainsi un organe 
pérenne. 

S’agissant plus spécifiquement de l’alinéa 3, celui-ci est consacré à la 
direction générale de la fondation. Cette disposition se contente de préciser le 
rôle général de cet organe (gestion opérationnelle de la fondation) et renvoie 
pour le surplus aux statuts et prescriptions autonomes s’agissant de la 
définition précise de sa composition et de ses compétences. Le but est ainsi de 
laisser une certaine flexibilité dans l’organisation opérationnelle de la 
fondation. 

L’alinéa 4 vise quant à lui à fixer un cadre légal au lien organique et 
fonctionnel entre la fondation et les futurs « écoParcs industriels » définis plus 
haut. Ainsi, la fondation doit désigner divers représentants pour qu’ils 
apportent leurs compétences en matière de gestion des zones industrielles au 
sein des commissions consultatives des « écoParcs ». Le but de cette 
représentation est également de permettre à la fondation de défendre sa vision 
de mise en œuvre des principes de l’écologie industrielle. 

S’agissant plus spécifiquement de la notion de « représentants », ceux-ci 
peuvent être aussi bien des membres du personnel de la FTI que des 
mandataires externes. 
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A noter enfin qu’il est prévu d’inscrire dans la LZIAM un ancrage légal 
spécifique pour les commissions consultatives propres aux « écoParcs 
industriels » susmentionnées (cf. ci-dessous : commentaires ad article 7B 
LZIAM). 

L’alinéa 5 n’appelle pas de commentaire particulier, si ce n’est qu’il 
apparaît fondamental que l’organe de révision désigné respecte les exigences 
légales prévues par le Code des obligations.  
 

Art. 9 Conseil de fondation 

Les alinéas 1 à 4 reproduisent tout simplement la présente composition du 
conseil de fondation, telle que prévue par l’article 6, alinéas 1 à 5, de la loi 
dans sa teneur actuelle. Seule exception : la contrainte de la participation 
obligatoire d'un conseiller d'Etat parmi les représentants du canton (prévue par 
l’actuel alinéa 2) est supprimée. Cette suppression, n’interdit pas  de façon 
automatique la présence d’un conseiller d’Etat au sein du conseil de fondation 
mais a le mérite d’offrir au canton une plus grande flexibilité dans la 
désignation de ses représentants. 

A noter encore que le projet reprend le principe selon lequel seuls les 
magistrats communaux peuvent représenter les communes. 

Les alinéas 5 à 7 sont nouveaux et complètent la disposition légale actuelle. 

La première phrase de l’alinéa 5 impose, d'une part, une obligation de 
diligence aux membres du conseil de fondation, à savoir d’assister aux séances 
de ce dernier et, d'autre part, fixe la sanction de l'absence prolongée (soit une 
absence d’une année) d'un membre par la constatation de plein droit de la 
démission tacite du membre concerné. A noter que cette disposition est reprise 
de l’actuel article 24, alinéa 2, des statuts de la fondation.  

La deuxième phrase de cet alinéa 5, qui prévoit que « le Conseil d’Etat peut 
révoquer le mandat des membres du conseil de fondation en tout temps pour 
de justes motifs » codifie, par souci de légalité, des principes généraux 
communs à tous les établissements publics. Conformément à son pouvoir de 
surveillance, le Conseil d’Etat doit en effet pouvoir sanctionner un membre du 
conseil qui ne respecterait pas l’une ou l’autre de ses obligations, dans la 
mesure où un juste motif est constaté. Est notamment considéré comme un 
juste motif le fait que, pendant la durée de sa fonction, le membre du conseil 
s’est rendu coupable d’un acte grave, a manqué à ses devoirs légaux, se trouve 
dans une situation de conflit d’intérêts durable, ou est devenu incapable de bien 
gérer. La révocation étant une décision au sens de la loi sur la procédure 
administrative (LPA – E 5 10), elle peut bien évidemment faire l’objet d’un 
recours auprès de la juridiction administrative compétente. 
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L’alinéa 6, qui traite du remplacement des membres du conseil décédés, 
démissionnaires ou révoqués avant la fin de leur mandat, s’inspire lui aussi des 
actuels statuts de la fondation, plus précisément de l’article 24, alinéa 3. On 
précisera que seules les décisions de révocation en force sont pertinentes pour 
déclencher la procédure de remplacement.  

Enfin, la précision selon laquelle « Les membres du conseil nommés en 
cours de mandat ne le sont que jusqu’à l’expiration de la période non révolue 
de celui-ci », tombe sous le sens. 

En dernier lieu, l’alinéa 7 rappelle à toutes fins utiles la responsabilité de 
chaque membre du conseil quant aux éventuels dommages qu’il cause à la 
fondation (voire à l’Etat) en manquant intentionnellement ou par négligence à 
ses devoirs. La loi sur la responsabilité de l’Etat et des communes, du 24 février 
1989 (LREC – A 2 40), est applicable pour le surplus.  
 

Art. 10 Représentation 

L’alinéa 1 délègue aux statuts la définition des pouvoirs de représenter la 
fondation. Pour garantir la souplesse nécessaire à la gestion de la fondation, 
les statuts pourront cependant eux-mêmes reporter la délimitation de ces 
pouvoirs au règlement interne, en fonction notamment de plafonds de valeur 
ou de types d’opérations (al. 2). 

Concrètement, les pouvoirs de représentation seront donc délimités par des 
actes réglementaires internes, qui préciseront l’étendue des pouvoirs des 
titulaires des droits de signature inscrits au Registre du commerce. Par souci 
de transparence, ces actes réglementaires seront publiés (cf. ci-dessus, art. 7, 
al. 3), et de la sorte opposables aux tiers co-contractants. 
 

Art. 11 Régime financier 

L’alinéa 1 n’a qu’une portée déclaratoire en ce qu’il rappelle que la 
fondation est assujettie à la LGAF. 

L’alinéa 2 se rapporte à la reprise par la fondation de la gestion de la taxe 
d’équipement prélevée en vertu de la LZIAM (art. 6), et plus généralement de 
la responsabilité de réaliser l’équipement des ZDIA et ZDAM.  

L’engagement de la FTI à ce sujet sera par principe limité aux ressources 
fournies par la taxe d’équipement, ce qui implique que le montant de cette taxe 
devra être au besoin revu pour garantir une couverture adéquate des frais. 
Toutefois, en fonction de sa capacité financière, la fondation pourra elle-même 
contribuer au financement de l’équipement; la mesure de cette contribution 
sera définie par la convention d’objectifs, puisqu’il s’agit d’une question en 
lien étroit avec la planification financière quinquennale de la fondation. Pour 
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le surplus, voir les commentaires ci-après au sujet des projets d’article 5A et 6 
LZIAM. 

Selon l’article 43 LGAF, la gestion des dépenses et ressources liées à la 
réalisation de l’équipement doit s’opérer séparément des autres opérations de 
la fondation, sans pour autant être confiée à un véhicule juridique distinct de 
la FTI. L’article 11, alinéa 2, du PL LFTI énonce ce principe et constitue la 
base légale formelle requise pour garantir un traitement spécifique des 
ressources concernées. Du fait de sa cause et de son affectation spécifique, la 
taxe d’équipement doit ainsi être traitée par la FTI avec les précautions 
(comptables) propres à un financement spécial au sens de l’article 43, alinéa 1 
LGAF. Quant à la participation de la FTI au financement des travaux 
d’équipement, en complément à la taxe d’équipement, elle doit être traitée 
comme un fond affecté au sens de l’article 43, alinéa 3 LGAF. 

Cela étant, la loi se limitera à poser un cadre général. Les compétences, 
procédures et modalités concrètes de la gestion financière de la taxe et de la 
contribution propre de la FTI devront faire l’objet d’un règlement interne 
adopté par le conseil de fondation (valant prescription autonome au sens de 
l’article 7 PL LFTI). Vu son importance, ce règlement sera approuvé par le 
Conseil d’Etat (art. 11, al. 2 in fine du PL LFTI). 

La question de la répartition du bénéfice réalisé par la fondation est l’objet 
de règles de principe énoncées à l’alinéa 3. 

Le but de cette disposition est de poser les bases d’un mécanisme qui, d'une 
part, assure au canton de bénéficier d’un retour sur investissement adéquat, 
lorsque l’activité de la FTI s’avère bénéficiaire. D’autre part, ce système doit 
permettre à la fondation de conserver les ressources nécessaires pour réaliser 
ses missions, et singulièrement pour assumer les nouveaux engagements liés 
aux acquisitions immobilières (y compris de terrains et/ou de bâtiments 
précédemment en propriété du canton) auxquelles elle est amenée à procéder 
pour développer sa mission; à cet objectif s’ajoutent ceux de garantir la 
capacité d’investir de la fondation et de préserver ses moyens d’atteindre ses 
objectifs stratégiques à long terme, par un ratio d’endettement adéquat. 

Ces principes se traduisent, dans l’alinéa 3 proposé, tout d’abord par la 
définition des éléments qui constituent le bénéfice de la fondation susceptible 
d’être partagé avec le canton. La notion clé à cet égard – que l’on peut qualifier 
d’« agrégat de référence » – est celle de la marge brute d’exploitation de la 
fondation, complétée de son résultat financier, avant amortissement, 
provisions et autres éléments du résultat global.  

A partir de cet agrégat de référence, la seule variable qu’il reste à trancher 
pour déterminer la part du bénéfice revenant au canton est le taux de 
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prélèvement. Pour garantir que ce taux laisse à la fondation les ressources 
nécessaires à la poursuite de ses missions, l’alinéa 3 prescrit qu’il doit être fixé 
en tenant compte du volume d’investissement de la fondation tel que prévu par 
la planification financière, du taux d’endettement maximum à respecter eu 
égard à cette planification et des charges liées à l’équipement des zones 
industrielles. Ces trois critères cardinaux permettent en effet de faire un 
arbitrage explicite entre l’ampleur des missions que le canton entend confier à 
la fondation et la part du bénéfice éventuel versée par la FTI au canton. 

Enfin, l’alinéa 3 prévoit que la mise en œuvre de ces principes se 
concrétisera dans le cadre de la convention d’objectifs visée à l’article 6, alinéa 
1, lettre a. En effet, cela permet précisément de procéder à l’arbitrage qui vient 
d’être évoqué, en mettant en regard les objectifs stratégiques assignés à la 
fondation pour la période quinquennale avec les expectatives en bénéfices 
partagés, en fonction également du taux d’endettement visé (cf. art. 6, al. 1, 
lettre b). La forme conventionnelle donne la sécurité juridique recherchée par 
les deux parties pour toute la durée de la période quinquennale. 
 

Art. 12 Dissolution 

Cette disposition établit la compétence du Grand Conseil de prononcer la 
dissolution de la fondation et décrit la procédure qui se mettrait en place dans 
un tel cas. 
 

Art. 13 Clause abrogatoire 

Les statuts actuels de la fondation seront remplacés par les nouveaux statuts 
adoptés par la fondation (dont le projet est joint) qui seront soumis au Conseil 
d'Etat pour approbation.  

 

Art. 2 Modifications à la loi générale sur les zones de 
développement industriel ou d’activités mixtes, du 13 décembre 1984 (ci-
après : LZIAM) 

Les propositions de modifications de la LZIAM répondent à une nécessité 
qui s’est affirmée ces dernières années : celle d’accroître et de mieux intégrer 
le rôle de la fondation dans la politique cantonale d’aménagement du territoire, 
notamment s’agissant de la question spécifique de l’équipement des zones à 
vocation industrielle. 

Précédemment rattachée à la politique publique de l’économie, la FTI, a – 
peu après le début de la présente législature – été réorientée vers celle de 
l’aménagement du territoire afin de favoriser le développement des zones 
industrielles du canton et, plus particulièrement, d’accélérer la mutation 
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urbaine du PAV en encourageant le déplacement et le relogement des 
entreprises sises dans ce périmètre. 

Ces missions génèrent un besoin accru de capacité d’investissement et 
d’autonomie financière de la FTI. Pour les remplir, le Conseil d’Etat entend lui 
donner les moyens nécessaires en lui transférant de nouveaux actifs, hors PAV, 
et en lui déléguant la compétence complète d’équiper les zones industrielles 
(de développement). Cette tâche, comprend non seulement la réalisation de 
l’équipement (en particulier des routes structurant les zones), mais également 
le financement de ces travaux – et, à cet effet, la perception de la taxe 
d’équipement. 

A cette fin, les modifications suivantes sont proposées : 

 

Art. 5 Elaboration et approbation des plans et règlements, al. 2 
(nouveau, l'al. 2 ancien devenant l'al. 3) 

L'alinéa 2 (nouveau) permet au Conseil d'Etat de s'appuyer sur la fondation 
dans un rôle d'auxiliaire dans l'élaboration des avant-projets de plans et 
règlements directeurs. A noter qu'une telle collaboration se pratique déjà : la 
fondation met à disposition du canton son expertise technique et assume une 
part du financement des études préparatoires. Ainsi impliquée dès la 
conception des instruments de planification, la fondation dispose d’une 
visibilité en amont des charges financières qui l'impacteront dans le cadre de 
la mise en œuvre de la planification. Cela doit conduire, au besoin, à un 
phasage temporel de la mise en œuvre des plans, qui peut être fixé dans le 
programme de réalisation (« programme d’équipement » au sens de l’art. 3, 
lettre b LZIAM, inchangé). 
 

Art. 5A Réalisation de l'équipement public (nouveau) 
L’alinéa 1 confie à la fondation la mission de réaliser les équipements, dans 

les zones industrielles ressortant à la LZIAM, conformément aux programmes 
fixés par les plans directeurs (article 2 LZIAM), étant précisé que cette 
réalisation ne peut être effective que dans la limite des ressources financières 
disponibles. Celles-ci comprennent le produit de la taxe d’équipement et la  
contribution convenue (dans la convention d’objectifs) à charge de la 
fondation. En d’autres termes, la fondation réalisera les infrastructures 
nécessaires à équiper les zones à vocation industrielle en fonction des 
disponibilités financières  dédiées à l’équipement. 

Par conséquent, le canton ne supportera plus lui-même les frais en question. 
Concrètement, il n’y aura plus lieu que le Grand Conseil vote les crédits 
d’études ou d’ouvrage pour chaque chantier en zone industrielle. Le transfert 
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de la responsabilité de l’équipement à la FTI entraîne donc une diminution des 
investissements requis du canton, dont on peut au surplus rappeler qu’ils 
bénéficient in fine largement aux communes dès lors que les voies publiques 
réalisées en zone industrielle leur sont, de pratique constante, transférées sans 
contrepartie.  

En outre, une réserve générale est prévue qui permet que d'autres entités 
soient chargées de cette compétence par voie légale, réglementaire ou 
conventionnelle (ex : la fondation de la Pallanterie).  

L’alinéa 2 rappelle la nécessaire coordination entre la fondation, le canton 
et les communes s’agissant de la planification et des modalités de réalisation 
de l’équipement. Cette coordination s’impose à plus forte raison que les 
ressources à disposition pour financer les équipements proviendront 
exclusivement du mécanisme évoqué à l’alinéa 1. Une gestion performante de 
ces ressources implique de maîtriser les plannings d’engagement. On retrouve 
ici la question du phasage de la réalisation des équipements, fixée au besoin 
par le programme d’équipement que le règlement directeur de chaque zone 
peut comporter (art. 3, lettre b LZIAM). 

Enfin, l’alinéa 3 laisse le champ libre à l’opportunité, pour le canton et la 
FTI, de favoriser d’éventuels accords avec des opérateurs tiers (tels que les 
entreprises) qui souhaitent réaliser à leurs frais les infrastructures 
d’équipement, en contrepartie de l’exonération de la taxe d’équipement (art. 6, 
al. 3 LZIAM). Il s’agit ainsi d’ancrer dans la loi une pratique qui existe déjà 
largement, en particulier dans le cadre des zones de développement régies par 
la LGZD. 
 

Art. 6 Taxe d'équipement (nouvelle teneur avec modification de la 
note) 

Comme évoqué ci-dessus (art. 5A, al. 1), la fondation réalisera les 
infrastructures nécessaires pour équiper les zones à vocation industrielle en 
fonction des disponibilités financières dédiées à l’équipement, principalement 
constituées du produit de la taxe d’équipement. 

Cette taxe, d’ores et déjà prévue par l’actuel article 6 LZIAM, a pour but 
de solliciter financièrement les utilisateurs des équipements (propriétaires ou 
superficiaires) en contrepartie de l’avantage économique que leur procure la 
réalisation de ces infrastructures (charge de préférence).  

L'alinéa 1 prévoit que la taxe d'équipement couvre les coûts de réalisation, 
de modification et de renouvellement de l'équipement. Ce principe a pour 
objectif d'engager l'ensemble des acteurs (canton, communes, fondation et 
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utilisateurs des équipements) à planifier et réaliser des équipements réalistes, 
cohérents, durables et s'intégrant utilement dans la planification. 

Les éléments de coûts à couvrir par la taxe énumérés par l’alinéa 2 sont 
repris du texte actuel, avec toutefois la précision que les éventuelles 
acquisitions foncières nécessaires à la réalisation de certains aménagements 
sont ajoutés (lettre c). En effet, les PDZI ont évolué et prescrivent, en 
application de diverses législations (notamment protection des eaux) des 
mesures d’aménagement nouvelles, qui contribuent à la valorisation des 
terrains.  

L’alinéa 3 prévoit la base de calcul de cette taxe qui est due par le 
propriétaire ou le superficiaire du terrain sur lequel le projet sera érigé. Le 
montant de la taxe est déterminé en fonction de la surface brute de plancher de 
la construction ou de la surface de terrain utilisée pour l’activité de l’entreprise. 
Ce double critère permet de prendre en considération la spécificité de l’activité 
développée par l’entreprise soumise à la taxe et l’incidence de cette activité sur 
la gestion de l’espace et les besoins en équipements.  

L’alinéa 4 prévoit que le détail (modalités d’application des critères de 
taxation) et le montant concret des taxes est fixé pour le surplus dans le 
règlement directeur applicable à la zone concernée. Chaque règlement 
directeur peut en effet appréhender les coûts de l’équipement du périmètre 
qu’il régit et répercuter les spécificités locales ; selon les types d’entreprises 
présentes, les aménagements et équipements ne sont en effet pas identiques. 
En complément aux dispositions des règlements directeurs (voire à défaut de 
prescriptions topiques), il est prévu que s’appliquent des règles générales qui 
seront codifiées dans un règlement d’application de la loi (qui pourrait prendre 
la forme d’un nouveau chapitre du règlement L 1 45.05 RAZIDI). La situation 
sera donc symétrique à ce qui existe dans le domaine de la LGZD. 

A l’instar de ce que permet l’article 4, alinéa  2 LGZD et de la pratique en 
zone de développement dédiée au logement, l'alinéa 5 établit que, dans le cadre 
des éventuels accords passés avec des opérateurs tiers (art. 5A, al. 3), que la 
contribution due par les propriétaires (ou superficiaire) pourra être réglée sous 
une autre forme, dans le cadre d’une convention particulière conclue entre 
l’intéressé et la fondation. La voie conventionnelle permet de trouver des 
solutions plus souples, cas échéant en dérogation aux montants de taxes 
prescrits, pour valoriser les efforts que les propriétaires ou superficiaires 
peuvent être disposés à engager dans la réalisation des équipements.  

Enfin, l’alinéa 6 reproduit l’actuel article 6, alinéa 2, en réservant les 
contributions publiques prévues par la loi sur les eaux, du 5 juillet 1961. 
 



PL 11796 32/81 

Art. 7 Compétences de la fondation (nouvelle teneur avec 
modification de la note) 

L’alinéa 1 introduit la compétence générale de la fondation en ce qui 
concerne les zones industrielles soumises à la LZIAM, en particulier: 

 pour réaliser l'équipement en conformité aux programmes des plans 
directeurs; 

 pour vérifier que sont respectées les conditions fixées à l'article 4, alinéa 
1, lettre b (portant sur le prix des terrains ou les loyers projetés). 

 pour fixer et prélever la taxe d’équipement, désormais pour son propre 
compte et non plus pour celui du canton. Le produit de la taxe ainsi acquis 
à la fondation sera géré de manière distincte, à titre d’un financement 
spécial, comme prescrit par l’article 11, alinéa 2, du projet de LFTI.  

 pour faciliter et gérer l’utilisation des droits à bâtir.  

La notion de droits à bâtir (qui s’exprime usuellement en m2 de surface 
de plancher constructible, attachés au m2 de surface parcellaire) sert à 
attribuer à tous les propriétaires d’un même périmètre des droits 
économiquement équivalents, alors même que le plan d’aménagement ne 
permet pas à chacun d’exercer ses droits sur son propre terrain. 
L’instrument des droits à bâtir sera dès lors typiquement intéressant dans 
le cadre des nouvelles ZDAM. Pour assurer une réalisation rapide et 
coordonnée du potentiel de ces nouvelles zones, il pourra faire sens que 
la FTI dispose d’une vue d’ensemble des droits à disposition et veille à 
ce que le « marché » de ces droits soit effectif et transparent. Le rôle de 
« facilitateur » que la fondation pourra jouer à cet égard s’inscrira 
complètement dans la logique de ses fonctions actuelles. Ce rôle ne 
confère pas à la FTI un pouvoir décisionnel contraignant mais 
uniquement un rôle de coordination pour s'assurer de la mise en œuvre 
correcte des droits à bâtir et détecter d'éventuels abus.  

L’alinéa 2 établit une réserve pour la compétence d'autres entités publiques 
qui sera prévue par voie légale, réglementaire ou conventionnelle (ex : la 
Fondation de la Pallanterie). Ainsi la fondation ne sera pas le « partenaire 
incontournable » en matière d'équipement public puisque pourront intervenir, 
en vertu d’autres lois ou moyennant accord du Conseil d’Etat, d’autres 
structures de gestion, telles que celles instituées par les communes. 
 

Art. 7A Statut de l'équipement public (nouveau) 
La FTI n’est pas nécessairement propriétaire des ouvrages qu’elle réalise 

pour l’équipement des zones industrielles. Il peut en effet arriver que la FTI 
réalise des ouvrages d’équipement sur des terrains (p. ex. communaux) dont 
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elle n’a pas la propriété et qu’elle n’a pas de raison d’acquérir pour les 
rétrocéder ensuite. S’agissant de la propriété des équipements, la loi laisse donc 
la porte ouverte à toute solution adéquate selon les circonstances.  

Pour le cas où la FTI est propriétaire d’ouvrages routiers lors de leur 
réalisation, l’article 7A, alinéa 2 LZIAM prévoit toutefois que la propriété de 
ces routes est en principe cédée gratuitement à la commune du lieu de situation. 
Cette règle reproduit la pratique actuelle. A titre exceptionnel, elle ménage 
toutefois la possibilité pour la FTI de convenir avec la commune concernée 
d’une autre situation, qui pourra se concrétiser par exemple par la constitution 
d’une servitude d’usage (art. 7A, al. 2, deuxième phrase).  

En lien avec ce dernier cas, le projet précise que les voies publiques 
réalisées par la fondation sont assimilées aux voies publiques communales (art. 
7A, al. 1). 

Enfin, l’alinéa 3 spécifie que tous les ouvrages réalisés par la FTI mais 
ouverts à l’usage public sont assimilés à des éléments du domaine public. Cela 
garantit de pouvoir comptabiliser ces ouvrages selon leur affectation publique, 
plutôt que de les traiter comme des constructions « ordinaires », dans le cadre 
du décompte des surfaces bâties selon la LAT. 
 

Art. 7B Commission des écoParcs industriels (nouveau) 
Comme expliqué ci-dessus, un « écoParc industriel » est une zone à 

vocation industrielle dédiée principalement aux activités, conçue de manière 
participative et gérée en concertation active avec tous les acteurs concernés. 
Cette nouvelle approche est destinée à favoriser par exemple la mise en réseau 
des ressources énergétiques, le partage des infrastructures locales liées à la 
mobilité, la valorisation des déchets, etc.  

La gouvernance proposée pour les « écoParcs industriels » se concrétisera 
pas des commissions consultatives réunissant en premier lieu les entreprises, 
les communes et les départements cantonaux concernés, tenant lieu de forums 
d’échange et d’étude pour tout ce qui a trait à la mise en valeur et à 
l’exploitation du périmètre concerné. Il ne s’agit donc pas de réformer les 
procédures en adoption des plans d’affectation (plans de zones et plans 
directeurs industriels), ni de modifier les compétences décisionnelles et 
responsabilités légales des acteurs publics.  

Le statut juridique des commissions consultatives des « écoParcs 
industriels » sera défini par un chapitre réglementaire nouveau à insérer dans 
le RAZIDI. Y seront réglées les questions telles que la composition des 
commissions, les modalités de désignation des leurs membres ainsi que les 
compétences et la procédure délibératives (cf. al. 2 et 3). En l’état de la 
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réflexion de la FTI, les commissions auront pour mission et compétence 
l’échange d’informations, la concertation, le pilotage d’études d’opportunité et 
le suivi de réalisation, au sujet de tout projet – proposé par les pouvoirs publics 
ou envisagé par les entreprises – qui se prêterait à une mise en réseau pour une 
meilleure efficience environnementale. La commission pourra également 
préaviser sous cet angle les projets soumis à autorisation (p. ex. parking ou 
centrale de chauffage). Les règlements relatifs aux PDZI pourront apporter des 
règles plus spécifiques à chaque commission, en fonction des particularités de 
la zone industrielle à laquelle ils s’appliquent (al. 4).  

La création proprement dite de chaque commission « écoParc » requerra 
un arrêté du Conseil d’Etat, qui définira dans chaque cas l’étendue des 
compétences de la commission instituée (al. 1). Ce dernier exercera la haute 
surveillance sur le fonctionnement des commissions. Il pourra en particulier 
révoquer les membres et, in fine, mettre un terme à l’existence de chaque 
commission. 

Les « écoParcs industriels » ne seront pas constitués sous la forme d’entités 
juridiques distinctes. Les commissions ne bénéficieront pas non plus d’un 
budget propre. L’entier de leurs dépenses de fonctionnement sera couvert par 
la FTI elle-même, sous déduction des participations éventuelles des communes 
impliquées et des entreprises de la zone (al. 6).  
 

Art. 10 Droit de préemption, al. 2 (nouveau) 
Pour rappel, le droit de préemption a pour but de favoriser la mise en valeur 

des zones de développement industriel ou d’activités mixtes, et d’éviter que 
des biens-fonds ne fassent l’objet d’aliénation à des prix excessifs (article 11 
LZIAM). 

L’introduction d'un nouvel alinéa 2 doit permettre à la fondation de 
bénéficier de l’outil du droit de préemption dans le cadre de la gestion 
dynamique des zones dont elle est responsable. Comme cela se passe déjà 
actuellement, la fondation pourra ainsi proposer au canton d'exercer son droit 
de préemption sur un immeuble. Mais à la différence d’aujourd’hui, la FTI 
pourra devenir directement propriétaire de l’immeuble visé, ce qui soulagera 
le canton. L’expérience démontre en effet que le canton est difficilement en 
mesure de réunir les ressources nécessaires à s’acquitter du prix de préemption 
dans le bref délai disponible. Naturellement, la compétence de l’exercice-
même du droit de préempter doit rester en mains du canton, celui-ci étant la 
seule autorité compétente pour décider de l’existence d’un intérêt public 
justifiant une telle mesure.  
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Le Conseil d’Etat ne pourra pas décréter la préemption sur un bien au profit 
de la fondation sans l’accord préalable de cette dernière. Il en va en effet de 
l’autonomie de la FTI, qui doit pouvoir conserver la maîtrise de ses 
engagements financiers. 

En marge de ces dispositions, on peut au surplus noter que le présent projet 
de loi ne prévoit pas de modifier la procédure d’expropriation des terrains 
soumis à la LZIAM. Les dispositions actuelles à ce sujet (art. 8 et 9 LZIAM) 
sont maintenues telles quelles. Le seul apport du présent projet tient à la 
déclaration d’utilité publique de l’acquisition des terrains recherchés par la FTI 
(art. 4, al. 3 LFTI révisée, à lire en lien avec l’art. 3, al. 1, lettre b, de la loi sur 
l’expropriation pour cause d’utilité publique, du 10 juin 1933 – LEx-GE ; 
L 7 05). Cela n’attribue pas à la fondation un droit d’expropriation. Il faudra 
pour cela une loi spécifique, de cas en cas (cf. art. 5 LEx-GE).  
 

Art. 12 Procédure, al. 3 et 4, lettres b et c (nouvelle teneur) et al. 8 
(nouveau) 

Les modifications apportées aux alinéas 3 et 4 ont pour seul but d’adapter 
les dispositions actuelles à la nouvelle possibilité, introduite par l’article 10, 
alinéa 2, commenté ci-dessus, de préempter pour le compte de la fondation. 

Le nouvel alinéa 8 impose à la fondation d'informer régulièrement le canton 
de l'avancement des procédures judiciaires en cours relatives au droit de 
préemption. Cela concerne en particulier les procédures consacrées à la 
fixation de l’indemnité due au vendeur, si le montant du prix a été contesté.  

Il convient de souligner que le régime de protection judiciaire à disposition 
des propriétaires vendeurs et des acquéreurs auxquels la préemption est 
opposée demeurera inchangé. 
 

Art. 17 Garanties et hypothèque légale (nouvelle teneur) 
L’alinéa 1 reprend le texte actuel en ajoutant seulement que la FTI est 

également habilitée à requérir la mention au registre foncier des mécanismes 
applicables aux parcelles en ZDIA ou ZDAM tels que le droit d’emption, la 
taxe d’équipement et la possibilité d’inscription d’une hypothèque légale en 
garantie. A ce jour, cette compétence est détenue et exercée par le département 
chargé de l’aménagement du territoire. 

Dans la même perspective, l’alinéa 2 confère également à la FTI la 
compétence de requérir elle-même l’inscription effective, au registre foncier, 
d’une hypothèque légale en garantie de la taxe d’équipement. Dès lors que la 
perception de la taxe est une prérogative de la fondation, il est en effet logique 
que cette dernière puisse activer elle-même la garantie foncière légale qui s’y 
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rattache. Il est bien entendu que l’inscription doit prendre la forme d’une 
décision administrative rendue au terme d’une procédure garantissant le droit 
d’être entendu du propriétaire visé. 
 

Art. 20 Dispositions transitoires, al. 4, 5 et 6 (nouveaux) 
Le transfert à la FTI de la responsabilité en propre d’assumer les tâches 

liées à l’équipement des zones industrielles régies par la LZIAM est prévu avec 
effet au 1er janvier 2016. Il faut dès lors prévoir que les dispositions de la loi 
portant sur ce volet auront un effet à cette date.  

C’est l’objet de l’alinéa 4.  

Corrélativement, le produit de la taxe d’équipement que la FTI aura 
encaissé entre le début 2016 et la date d'entrée en vigueur de la loi pour le 
compte du canton, selon son mandat actuel, devra être attribué à la FTI en 
propre. L’alinéa 5 y pourvoit. En contrepartie, le canton n'aura plus à assumer 
les investissements nécessaires à la réalisation des routes, raison pour laquelle 
il a supprimé cette ligne dans la planification décennale des investissements. 
Les trois lois votées à cet effet (lois 10693, 11252 et 11253) seront bouclées 
dans les délais fixés par la LGAF. 

L’alinéa 6 assure l’effet ex lege de l’attribution de la compétence à la 
fondation quant à la gestion des zones industrielles soumises à la LZIAM (à 
savoir les ZDIA et ZDAM). Concrètement, la FTI sera ainsi compétente pour 
exercer l’ensemble des prérogatives et responsabilités que lui attribuent les 
article 5A à 7 LZIAM (révisée) du seul fait de l’entrée en vigueur de la loi. Il 
ne sera pas nécessaire, à cet effet, que les règlements directeurs des zones 
concernées soient modifiés pour attribuer à la FTI les compétences en question. 

 

Art. 3 Entrée en vigueur 

L’entrée en vigueur de la loi sera fixée par le Conseil d’Etat. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
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Annexes : 
1) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (article 31 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Tableau comparatif (loi actuelle et PL) 
3) Tableau comparatif des statuts de la fondation (statuts actuels et projet de 

statuts) 
4) Convention d'objectifs signée entre le canton et la FTI 
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 p
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 d
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 d
éc

em
br

e 
19

84
. 

E
n 

pa
rti

cu
lie

r, 
el

le
 

ré
al

is
e 

l’é
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 d
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 d
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 d
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 l
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 s
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 d
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 d
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 d
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 d
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D
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 f
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 p
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 rè
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l d
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 C
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 d
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itu
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 d
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 p
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 f
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 r
éq

ui
si

tio
n 

du
 C

on
se

il 
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 d
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 d
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l d
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 p
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 d
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l d
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 d
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 d
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l d
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 c
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 d
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d’
im

m
eu

bl
e 

 a
u 

ca
nt

on
. 

  



 PL 1179641/81
  

3

l'E
ta

t à
 la

 d
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 d
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 d
at
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 d
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 d

an
s 

d'
au

tre
s 

zo
ne

s 
in

du
st

rie
lle

s.
 

 [c
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 d
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 d
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 d
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en
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 d
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 d
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 d
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 p
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 d
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 d
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 d
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pr
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 d

e 
dr

oi
t p

ub
lic

. 
2  L

a 
fo

nd
at

io
n 

es
t é

ga
le

m
en

t h
ab

ili
té

e 
à 

ac
qu

ér
ir 

et
 c
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 d
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 c
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t d
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m

in
is

tra
tiv

e 
et

 fi
na

nc
iè

re
 d

e 
l’E

ta
t, 

du
 4

 o
ct

ob
re

 2
01

3.
  

  

A
rt

. 5
(1

)   
   

 A
pp

ro
ba

tio
n 

de
s 

st
at

ut
s 

Le
s 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 
ap

po
rté

es
 

au
x 

st
at

ut
s 

de
 

la
 

Fo
nd

at
io

n 
de

s 
te

rr
ai

ns
 

in
du

st
rie

ls
 P

ra
ill

e 
et

 A
ca

ci
as

 (
FI

P
A

), 
de

ve
nu

e 
Fo

nd
at

io
n 

po
ur

 l
es

 t
er

ra
in

s 
in

du
st

rie
ls

 
de

 
G

en
èv

e 
(F

TI
), 

so
nt

 
ap

pr
ou

vé
es

. 
C

es
 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 
so

nt
 

an
ne

xé
es

 à
 la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i. 
 

A
rt

. 7
 

St
at

ut
s 

et
 p

re
sc

rip
tio

ns
 a

ut
on

om
es

 (n
ou

ve
au

, l
’a

rt
. 7

 a
nc

ie
n 

de
ve

na
nt

 l’
ar

t. 
13

) 
1  L

es
 s

ta
tu

ts
 d

e 
la

 fo
nd

at
io

n,
 a

do
pt

és
 p

ar
 le

 c
on

se
il 

de
 fo

nd
at

io
n,

 s
on

t s
ou

m
is

 
à 

l’a
pp

ro
ba

tio
n 

du
 C

on
se

il 
d’

E
ta

t. 
2  L

a 
fo

nd
at

io
n 

pe
ut

 a
do

pt
er

 d
es

 p
re

sc
rip

tio
ns

 a
ut

on
om

es
, 

no
ta

m
m

en
t 

un
 

rè
gl

em
en

t i
nt

er
ne

 e
t u

n 
st

at
ut

 d
u 

pe
rs

on
ne

l. 
3  L

es
 s

ta
tu

ts
 e

t 
pr

es
cr

ip
tio

ns
 a

ut
on

om
es

 d
e 

la
 f

on
da

tio
n,

 y
 c

om
pr

is
 l

es
 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 y
 re

la
tiv

es
, s

on
t r

en
du

s 
pu

bl
ic

s 
pa

r l
a 

ch
an

ce
lle

rie
 d

’E
ta

t. 
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A

rt
. 8

 
G

ou
ve

rn
an

ce
 (n

ou
ve

au
) 

1  L
’o

rg
an

e 
su

pé
rie

ur
 d

e 
la

 f
on

da
tio

n 
es

t 
le

 c
on

se
il 

de
 f

on
da

tio
n.

 L
es

 s
ta

tu
ts

 
de

 la
 f

on
da

tio
n 

pe
uv

en
t 

dé
lé

gu
er

 c
er

ta
in

es
 c

om
pé

te
nc

es
 d

u 
co

ns
ei

l à
 s

on
 

bu
re

au
 o

u 
à 

sa
 p

ré
si

de
nc

e,
 a

gi
ss

an
t s

ou
s 

la
 s

ur
ve

illa
nc

e 
du

 c
on

se
il.

 
2  L

es
 s

ta
tu

ts
 d

e 
la

 fo
nd

at
io

n 
pe

uv
en

t h
ab

ili
te

r l
e 

co
ns

ei
l d

e 
fo

nd
at

io
n 

et
/o

u 
 le

 
bu

re
au

 à
 in

st
itu

er
 d

es
 c

om
m

is
si

on
s 

co
m

pé
te

nt
es

 s
ur

 d
es

 o
bj

et
s 

te
ls

 q
ue

 le
s 

op
ér

at
io

ns
 

im
m

ob
ili

èr
es

, 
l’a

m
én

ag
em

en
t 

de
s 

zo
ne

s 
in

du
st

rie
lle

s,
 

le
s 

ré
m

un
ér

at
io

ns
 e

t 
no

m
in

at
io

ns
 d

u 
pe

rs
on

ne
l 

et
 l

’a
ud

it 
de

s 
ac

tiv
ité

s 
de

 l
a 

fo
nd

at
io

n.
 D

an
s 

le
 c

ad
re

 d
e 

pr
es

cr
ip

tio
ns

 a
ut

on
om

es
, l

e 
co

ns
ei

l d
e 

fo
nd

at
io

n,
 

re
sp

ec
tiv

em
en

t s
on

 b
ur

ea
u,

 d
ét

er
m

in
e 

ca
s 

éc
hé

an
t l

es
 c

om
pé

te
nc

es
 d

e 
ce

s 
co

m
m

is
si

on
s,

 le
ur

s 
co

m
po

si
tio

n 
et

 m
od

es
 d

e 
dé

si
gn

at
io

n.
 

3  L
a 

di
re

ct
io

n 
gé

né
ra

le
 e

st
 c

ha
rg

ée
 d

e 
la

 g
es

tio
n 

op
ér

at
io

nn
el

le
 d

e 
la

 
fo

nd
at

io
n.

 S
a 

co
m

po
si

tio
n 

et
 s

es
 c

om
pé

te
nc

es
 s

on
t 

dé
te

rm
in

ée
s 

pa
r 

le
s 

st
at

ut
s 

et
 p

ar
 l

es
 p

re
sc

rip
tio

ns
 a

ut
on

om
es

 a
do

pt
ée

s 
pa

r 
le

 c
on

se
il 

de
 

fo
nd

at
io

n.
 

4  L
a 

fo
nd

at
io

n 
dé

lè
gu

e 
de

s 
re

pr
és

en
ta

nt
s 

da
ns

 
le

s 
co

m
m

is
si

on
s 

co
ns

ul
ta

tiv
es

 
de

s 
éc

oP
ar

cs
 

in
du

st
rie

ls
, 

do
nt

 
el

le
 

as
su

m
e 

le
 

su
pp

or
t 

ad
m

in
is

tra
tif

. 
5  L

e 
co

ns
ei

l d
e 

fo
nd

at
io

n 
dé

si
gn

e 
ch

aq
ue

 a
nn

ée
, s

ou
s 

ré
se

rv
e 

de
 ra

tif
ic

at
io

n 
pa

r 
le

 
C

on
se

il 
d’

E
ta

t, 
un

 
or

ga
ne

 
ex

te
rn

e 
de

 
ré

vi
si

on
 

re
m

pl
is

sa
nt

 
le

s 
co

nd
iti

on
s 

d’
in

dé
pe

nd
an

ce
 

pr
es

cr
ite

s 
pa

r 
l’a

rti
cl

e 
72

8 
du

 
co

de
 

de
s 

ob
lig

at
io

ns
. 

 
A

rt
. 6

(2
)   

   
 

1  L
e 

co
ns

ei
l d

'a
dm

in
is

tra
tio

n 
se

 c
om

po
se

 d
e 

la
 fa

ço
n 

su
iv

an
te

 : 
a)

  
1 

re
pr

és
en

ta
nt

 d
u 

dé
pa

rte
m

en
t 

de
s 

fin
an

ce
s,

 d
és

ig
né

 p
ar

 l
e 

C
on

se
il 

d'
E

ta
t, 

ou
 s

on
 re

m
pl

aç
an

t; 
b)

  
1 

re
pr

és
en

ta
nt

 d
u 

dé
pa

rte
m

en
t 

de
 l'

am
én

ag
em

en
t, 

de
 l'

éq
ui

pe
m

en
t 

et
 

du
 lo

ge
m

en
t d

és
ig

né
 p

ar
 le

 C
on

se
il 

d'
E

ta
t, 

ou
 s

on
 re

m
pl

aç
an

t; 
c)

  1
 re

pr
és

en
ta

nt
 d

u 
dé

pa
rte

m
en

t d
e 

l'é
co

no
m

ie
, d

e 
l'e

m
pl

oi
 e

t d
es

 a
ffa

ire
s 

ex
té

rie
ur

es
, d

és
ig

né
 p

ar
 le

 C
on

se
il 

d'
E

ta
t, 

ou
 s

on
 re

m
pl

aç
an

t; 
d)

  1
 m

em
br

e 
du

 C
on

se
il 

ad
m

in
is

tra
tif

 d
e 

la
 V

ill
e 

de
 G

en
èv

e,
 d

és
ig

né
 p

ar
 c

e 
C

on
se

il;
 

e)
  

6 
m

em
br

es
 

ch
oi

si
s 

pa
rm

i 
le

s 
co

ns
ei

lle
rs

 
ad

m
in

is
tra

tif
s,

 
m

ai
re

s 
et

 
ad

jo
in

ts
 d

es
 c

om
m

un
es

 s
ur

 l
e 

te
rr

ito
ire

 d
es

qu
el

le
s 

la
 F

TI
 e

xe
rc

e 
so

n 
ac

tiv
ité

; 
f) 

  
3 

m
em

br
es

 
dé

si
gn

és
 

pa
r 

le
 

C
on

se
il 

d'
E

ta
t 

et
 

ch
oi

si
s 

pa
rm

i 
le

s 

A
rt

. 9
 

C
on

se
il 

de
 fo

nd
at

io
n 

(n
ou

ve
au

) 
1  L

e 
co

ns
ei

l d
e 

fo
nd

at
io

n 
se

 c
om

po
se

 d
e 

la
 fa

ço
n 

su
iv

an
te

 : 
a)

 1
 r

ep
ré

se
nt

an
t 

du
 d

ép
ar

te
m

en
t 

ch
ar

gé
 d

es
 f

in
an

ce
s,

 d
és

ig
né

 p
ar

 l
e 

C
on

se
il 

d'
E

ta
t, 

ou
 s

on
 re

m
pl

aç
an

t; 
b)

 1
 re

pr
és

en
ta

nt
 d

u 
dé

pa
rte

m
en

t c
ha

rg
é 

de
 l'

am
én

ag
em

en
t d

és
ig

né
 p

ar
 le

 
C

on
se

il 
d'

E
ta

t, 
ou

 s
on

 re
m

pl
aç

an
t; 

c)
 1

 r
ep

ré
se

nt
an

t 
du

 d
ép

ar
te

m
en

t 
ch

ar
gé

 d
e 

l'é
co

no
m

ie
, 

dé
si

gn
é 

pa
r 

le
 

C
on

se
il 

d'
E

ta
t, 

ou
 s

on
 re

m
pl

aç
an

t; 
d)

 1
 m

em
br

e 
du

 C
on

se
il 

ad
m

in
is

tra
tif

 d
e 

la
 V

ill
e 

de
 G

en
èv

e,
 d

és
ig

né
 p

ar
 c

e 
de

rn
ie

r; 
e)

 6
 

m
em

br
es

 
ch

oi
si

s 
pa

rm
i 

le
s 

co
ns

ei
lle

rs
 

ad
m

in
is

tra
tif

s,
 

m
ai

re
s 

et
 

ad
jo

in
ts

 d
es

 c
om

m
un

es
 s

ur
 le

 t
er

rit
oi

re
 d

es
qu

el
le

s 
la

 f
on

da
tio

n 
ex

er
ce

 
so

n 
ac

tiv
ité

; 
f) 

3 
m

em
br

es
 

dé
si

gn
és

 
pa

r 
le

 
C

on
se

il 
d'

E
ta

t 
et

 
ch

oi
si

s 
pa

rm
i 

le
s 
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6

pe
rs

on
ne

s 
ay

an
t 

de
s 

co
nn

ai
ss

an
ce

s 
te

ch
ni

qu
es

 
sp

éc
ia

le
s 

ou
 

un
e 

ex
pé

rie
nc

e 
re

co
nn

ue
 e

n 
m

at
iè

re
 é

co
no

m
iq

ue
, j

ur
id

iq
ue

 o
u 

fin
an

ci
èr

e;
 

g)
  1

 m
em

br
e 

de
 c

ha
qu

e 
pa

rti
 re

pr
és

en
té

 a
u 

G
ra

nd
 C

on
se

il,
 d

és
ig

né
 p

ar
 c

e 
de

rn
ie

r. 
2  L

'u
n 

de
s 

3 
m

em
br

es
 é

nu
m

ér
és

 à
 l

'a
lin

éa
 1

, 
le

ttr
es

 a
 à

 c
, 

do
it 

êt
re

 u
n 

co
ns

ei
lle

r d
'E

ta
t. 

3  L
es

 
re

pr
és

en
ta

nt
s 

de
s 

co
m

m
un

es
 

pr
év

us
 

à 
l'a

lin
éa

 
1,

 
le

ttr
e 

e,
 

so
nt

 
dé

si
gn

és
 p

ar
 le

s 
co

ns
ei

lle
rs

 a
dm

in
is

tra
tif

s,
 m

ai
re

s 
et

 a
dj

oi
nt

s 
de

s 
co

m
m

un
es

 
in

té
re

ss
ée

s,
 c

ha
qu

e 
co

m
m

un
e 

di
sp

os
an

t d
'u

ne
 v

oi
x.

 
4  A

u 
dé

bu
t d

e 
ch

aq
ue

 p
ér

io
de

 d
e 

4 
an

s 
et

 s
ur

 c
on

vo
ca

tio
n 

du
 C

on
se

il 
d'

E
ta

t, 
le

s 
m

ai
re

s 
de

 c
es

 c
om

m
un

es
 s

e 
ré

un
is

se
nt

 e
t d

és
ig

ne
nt

 le
ur

s 
re

pr
és

en
ta

nt
s 

d'
un

 c
om

m
un

 a
cc

or
d,

 o
u 

à 
la

 m
aj

or
ité

 re
la

tiv
e.

 
5  A

 d
éf

au
t 

d'
ac

co
rd

 
ou

 
de

 
m

aj
or

ité
, 

le
 

C
on

se
il 

d'
E

ta
t 

dé
si

gn
e 

le
s 

re
pr

és
en

ta
nt

s 
de

s 
co

m
m

un
es

 in
té

re
ss

ée
s.

 
 

pe
rs

on
ne

s 
ay

an
t 

de
s 

co
nn

ai
ss

an
ce

s 
te

ch
ni

qu
es

 
sp

éc
ia

le
s 

ou
 

un
e 

ex
pé

rie
nc

e 
re

co
nn

ue
 e

n 
m

at
iè

re
 é

co
no

m
iq

ue
, j

ur
id

iq
ue

 o
u 

fin
an

ci
èr

e;
 

g)
 1

 m
em

br
e 

de
 c

ha
qu

e 
pa

rti
 re

pr
és

en
té

 a
u 

G
ra

nd
 C

on
se

il,
 d

és
ig

né
 p

ar
 c

e 
de

rn
ie

r. 
2  L

es
 

re
pr

és
en

ta
nt

s 
de

s 
co

m
m

un
es

 
pr

év
us

 
à 

l'a
lin

éa
 

1,
 

le
ttr

e 
e,

 
so

nt
 

dé
si

gn
és

 p
ar

 le
s 

co
ns

ei
lle

rs
 a

dm
in

is
tra

tif
s,

 m
ai

re
s 

et
 a

dj
oi

nt
s 

de
s 

co
m

m
un

es
 

in
té

re
ss

ée
s,

 c
ha

qu
e 

co
m

m
un

e 
di

sp
os

an
t d

'u
ne

 v
oi

x.
 

3  A
u 

dé
bu

t 
de

 
ch

aq
ue

 
lé

gi
sl

at
ur

e 
et

 
su

r 
co

nv
oc

at
io

n 
du

 
dé

pa
rte

m
en

t 
co

m
pé

te
nt

, 
le

s 
m

ai
re

s 
de

 c
es

 c
om

m
un

es
 s

e 
ré

un
is

se
nt

 e
t 

dé
si

gn
en

t 
le

ur
s 

re
pr

és
en

ta
nt

s 
d'

un
 c

om
m

un
 a

cc
or

d,
 o

u 
à 

la
 m

aj
or

ité
 re

la
tiv

e.
 

4  A
 

dé
fa

ut
 

d'
ac

co
rd

 
ou

 
de

 
m

aj
or

ité
, 

le
 

C
on

se
il 

d'
E

ta
t 

dé
si

gn
e 

le
s 

re
pr

és
en

ta
nt

s 
de

s 
co

m
m

un
es

 in
té

re
ss

ée
s.

 
5  L

e 
m

em
br

e 
du

 c
on

se
il 

de
 f

on
da

tio
n 

qu
i 

n’
a 

pa
s 

as
si

st
é 

au
x 

sé
an

ce
s 

du
 

co
ns

ei
l d

e 
fo

nd
at

io
n 

pe
nd

an
t u

n 
an

 e
st

 r
ép

ut
é 

dé
m

is
si

on
na

ire
 d

e 
pl

ei
n 

dr
oi

t. 
Le

 C
on

se
il 

d’
E

ta
t 

pe
ut

 r
év

oq
ue

r 
le

 m
an

da
t 

de
s 

m
em

br
es

 d
u 

co
ns

ei
l 

de
 

fo
nd

at
io

n 
en

 t
ou

t 
te

m
ps

 p
ou

r 
de

 j
us

te
s 

m
ot

ifs
. 

U
n 

m
em

br
e 

du
 c

on
se

il 
de

 
fo

nd
at

io
n 

ré
vo

qu
é 

n’
es

t p
as

 ré
él

ig
ib

le
. 

6  I
l 

es
t 

po
ur

vu
 a

u 
re

m
pl

ac
em

en
t 

de
s 

m
em

br
es

 d
u 

co
ns

ei
l 

de
 f

on
da

tio
n 

dé
cé

dé
s,

 d
ém

is
si

on
na

ire
s 

ou
 r

év
oq

ué
s 

av
an

t 
la

 f
in

 d
e 

le
ur

 m
an

da
t, 

pa
r 

l’a
ut

or
ité

 q
ui

 le
s 

a 
dé

si
gn

és
. L

es
 m

em
br

es
 d

u 
co

ns
ei

l d
e 

fo
nd

at
io

n 
no

m
m

és
 

en
 c

ou
rs

 d
e 

m
an

da
t 

ne
 l

e 
so

nt
 q

ue
 j

us
qu

’à
 l

’e
xp

ira
tio

n 
de

 l
a 

pé
rio

de
 n

on
 

ré
vo

lu
e 

de
 c

el
ui

-c
i. 

 
7  L

es
 m

em
br

es
 d

u 
co

ns
ei

l d
e 

fo
nd

at
io

n 
so

nt
 p

er
so

nn
el

le
m

en
t 

re
sp

on
sa

bl
es

 
en

ve
rs

 la
 fo

nd
at

io
n 

et
 le

 c
an

to
n 

de
s 

do
m

m
ag

es
 q

u'
ils

 c
au

se
nt

 e
n 

m
an

qu
an

t 
in

te
nt

io
nn

el
le

m
en

t o
u 

pa
r n

ég
lig

en
ce

 à
 le

ur
s 

de
vo

irs
. 

 
 

A
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. 1
0 

R
ep

ré
se

nt
at

io
n 

(n
ou

ve
au

) 
1  L

es
 s

ta
tu

ts
 d

e 
la

 f
on

da
tio

n 
at

tri
bu

en
t 

le
s 

po
uv

oi
rs

 d
e 

re
pr

és
en

ta
tio

n 
de

 la
 

fo
nd

at
io

n.
 

2  L
es

 s
ta

tu
ts

 p
eu

ve
nt

 p
ré

vo
ir 

qu
e 

le
 p

ou
vo

ir 
de

 r
ep

ré
se

nt
er

, s
el

on
 le

s 
ob

je
ts

 
et

 v
al

eu
rs

 d
’e

ng
ag

em
en

t, 
es

t r
ég

i p
ar

 le
 rè

gl
em

en
t i

nt
er

ne
 d

e 
la

 fo
nd

at
io

n.
 

 
 

A
rt

. 1
1 

R
ég

im
e 

fin
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 d
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r l
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 d
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 d
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dé

ve
lo

pp
em

en
t 

d’
ac

tiv
ité

s 
m

ix
te

s,
 e

t 
no

ta
m

m
en

t 
d’

ex
am

in
er

 le
 r

es
pe

ct
 d

es
 

co
nd

iti
on

s 
fig

ur
an

t à
 l’

ar
tic

le
 4

, a
lin

éa
 1

, l
et

tre
 b

. 
 

A
rt

. 7
 

C
om

pé
te

nc
es

 d
e 

la
 fo

nd
at

io
n 

(n
ou

ve
lle

 te
ne

ur
 a

ve
c 

m
od

ifi
ca

tio
n 

de
 la

 n
ot

e)
 

1  L
a 

fo
nd

at
io

n 
gè

re
 l

es
 z

on
es

 i
nd

us
tri

el
le

s 
ré

gi
es

 p
ar

 l
a 

pr
és

en
te

 l
oi

. 
E

n 
pa

rti
cu

lie
r, 

el
le

 : 
a)

 r
éa

lis
e 

l’é
qu

ip
em

en
t 

de
 c
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 d
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 d
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 d
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 d
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 c
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 p
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 d
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 d
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 d
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 c
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 d
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 d
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m
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 d
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 d
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 d
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 m
an
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 l’
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 d
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t c
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t c
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ag

em
en

t e
t d

'e
xp

lo
ita

tio
n.

 
 

 

A
rt

. 1
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Lo
ye

r 
1  L

e 
m

on
ta

nt
 d

u 
lo

ye
r e

st
 fi

xé
 in

iti
al

em
en

t d
e 

gr
é 

à 
gr

é.
 

2  I
l e

st
 r

év
is

é 
à 

l'é
ch

éa
nc

e 
de

 p
ér

io
de

s 
su

cc
es

si
ve

s 
de

 1
5 

an
s 

au
 m

ax
im

um
 

en
 te

na
nt

 c
om

pt
e,

 p
ar

 p
ar

ts
 é

ga
le

s 
:(1

)  
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6

a)
  d

es
 v

ar
ia

tio
ns

 d
e 

l'in
di

ce
 s

ui
ss

e 
de

s 
pr

ix
 à

 la
 c

on
so

m
m

at
io

n 
ca

lc
ul

é 
pa

r 
l'o

ffi
ce

 fé
dé

ra
l d

e 
l'in

du
st

rie
, d

es
 a

rts
 e

t m
ét

ie
rs

 e
t d

u 
tra

va
il,

 te
l q

u'
il 

es
t 

pu
bl

ié
 d

an
s 

l'a
nn

ua
ire

 s
ta

tis
tiq

ue
 d

e 
la

 S
ui

ss
e,

 o
u 

de
 t

ou
t 

au
tre

 in
di

ce
 

su
is

se
 o

ffi
ci

el
 q

ui
 p

ou
rr

ai
t l

e 
re

m
pl

ac
er

; 
b)

  
de

s 
va

ria
tio

ns
 d

u 
ta

ux
 d

e 
l'in

té
rê

t 
de

s 
pr

êt
s 

hy
po

th
éc

ai
re

s 
en

 p
re

m
ie

r 
ra

ng
 c

on
se

nt
is

 p
ar

 la
 B

an
qu

e 
hy

po
th

éc
ai

re
 d

u 
ca

nt
on

 d
e 

G
en

èv
e 

su
r l

es
 

ga
ge

s 
in

du
st

rie
ls

. 
3  A

 l'
éc

hé
an

ce
 d

u 
dr

oi
t 

de
 s

up
er

fic
ie

 e
t, 

si
 c

e 
de

rn
ie

r 
es

t 
pr

ol
on

gé
, 

lo
rs

 d
e 

ch
aq

ue
 r

en
ou

ve
lle

m
en

t, 
le

 m
on

ta
nt

 d
u 

lo
ye

r 
pe

ut
 ê

tre
 a

da
pt

é 
à 

la
 v

al
eu

r 
m

oy
en

ne
 d

es
 im

m
eu

bl
es

, 
au

 m
om

en
t 

de
 l'

éc
hé

an
ce

 e
t 

du
 r

en
ou

ve
lle

m
en

t. 
C

et
te

 v
al

eu
r m

oy
en

ne
 e

st
 é

ta
bl

ie
 p

ar
 c

om
pa

ra
is

on
 a

ve
c 

de
s 

im
m

eu
bl

es
 d

on
t 

la
 s

itu
at

io
n,

 l'
éq

ui
pe

m
en

t e
t l

'a
ffe

ct
at

io
n 

so
nt

 a
na

lo
gu

es
. 

 A
rt

. 1
3 

   
   

Ta
xe

 d
'a

m
én

ag
em

en
t e

t d
'e

xp
lo

ita
tio

n 
1  L

a 
ta

xe
 d

'a
m

én
ag

em
en

t 
et

 d
'e

xp
lo

ita
tio

n 
es

t 
un

e 
pa

rti
ci

pa
tio

n 
au

x 
fra

is
 

d'
ex

pl
oi

ta
tio

n 
et

 
de

 
ge

st
io

n 
de

 
ch

ac
un

e 
de

s 
zo

ne
s 

in
du

st
rie

lle
s 

et
 

de
 

dé
ve

lo
pp

em
en

t i
nd

us
tri

el
.(1

)  
2  E

lle
 e

st
 fi

xé
e 

pa
r l

a 
fo

nd
at

io
n 

au
 m

om
en

t d
e 

l'o
ct

ro
i d

'u
n 

dr
oi

t d
e 

su
pe

rfi
ci

e 
et

 e
st

 r
év

is
ée

 à
 l

'é
ch

éa
nc

e 
de

 p
ér

io
de

s 
su

cc
es

si
ve

s 
de

 5
 a

ns
, 

en
 t

en
an

t 
co

m
pt

e 
de

s 
fra

is
 d

'a
dm

in
is

tra
tio

n,
 d

'e
xp

lo
ita

tio
n 

et
 d

'e
nt

re
tie

n,
 d

es
 c

ha
rg

es
 

fin
an

ci
èr

es
 e

t d
es

 p
ro

vi
si

on
s 

po
ur

 re
no

uv
el

le
m

en
t e

t a
m

or
tis

se
m

en
t. 

 

 

A
rt

. 1
4 

   
   

H
yp

ot
hè

qu
e 

lé
ga

le
 e

t g
ag

es
 im

m
ob

ili
er

s 
1  L

e 
pa

ie
m

en
t d

e 
la

 re
nt

e 
du

 d
ro

it 
de

 s
up

er
fic

ie
 e

st
 g

ar
an

ti 
pa

r l
'in

sc
rip

tio
n 

su
r 

le
 d

ro
it 

de
 s

up
er

fic
ie

 d
'u

ne
 h

yp
ot

hè
qu

e 
lé

ga
le

 a
u 

se
ns

 d
es

 a
rti

cl
es

 7
79

i e
t 

77
9k

 d
u 

co
de

 c
iv

il,
 d

'u
n 

m
on

ta
nt

 é
ga

l à
 3

 fo
is

 la
 r

en
te

 a
nn

ue
lle

 d
u 

dr
oi

t 
de

 
su

pe
rfi

ci
e.

 
2  L

e 
m

on
ta

nt
 d

e 
l'h

yp
ot

hè
qu

e 
lé

ga
le

 e
st

 r
ev

u 
en

 m
êm

e 
te

m
ps

 e
t 

da
ns

 le
s 

m
êm

es
 c

on
di

tio
ns

 q
ue

 la
 re

nt
e 

du
 d

ro
it 

de
 s

up
er

fic
ie

. 
3  L

'h
yp

ot
hè

qu
e 

lé
ga

le
 p

eu
t ê

tre
 p

rim
ée

 p
ar

 d
es

 d
ro

its
 d

e 
ga

ge
s 

im
m

ob
ili

er
s 

gr
ev

an
t 

le
 d

ro
it 

de
 s

up
er

fic
ie

, 
m

ai
s 

lim
ité

s 
au

x 
de

ux
 t

ie
rs

 d
e 

la
 v

al
eu

r 
in

tri
ns

èq
ue

 d
es

 c
on

st
ru

ct
io

ns
, 

in
st

al
la

tio
ns

 e
t 

m
ac

hi
ne

s 
du

 s
up

er
fic

ia
ire

 a
u 

m
om

en
t d

e 
la

 c
on

st
itu

tio
n 

du
 g

ag
e.

 
 

 

A
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A
m

or
tis

se
m

en
t 

1  L
e 

su
pe

rfi
ci

ai
re

 
a 

l'o
bl

ig
at

io
n 

d'
ef

fe
ct

ue
r 

de
s 

am
or

tis
se

m
en

ts
 

an
nu

el
s 
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co
nv

en
ab

le
s 

su
r s

es
 c

on
st

ru
ct

io
ns

, i
ns

ta
lla

tio
ns

 e
t m

ac
hi

ne
s.

 
   

   
   

   
   

  R
em

bo
ur

se
m

en
t 

2  L
es

 c
ré

an
ce

s 
ga

ra
nt

ie
s 

pa
r 

le
s 

ga
ge

s 
im

m
ob

ilie
rs

 g
re

va
nt

 l
e 

dr
oi

t 
de

 
su

pe
rfi

ci
e 

do
iv

en
t 

êt
re

 e
nt

iè
re

m
en

t 
re

m
bo

ur
sé

es
 3

 a
ns

 a
u 

m
oi

ns
 a

va
nt

 
l'é

ch
éa

nc
e 

du
 d

ro
it,

 p
ar

 a
nn

ui
té

s 
do

nt
 le

 m
on

ta
nt

 f
ig

ur
e 

au
 r

eg
is

tre
 f

on
ci

er
. 

Le
 c

on
se

rv
at

eu
r 

du
 r

eg
is

tre
 f

on
ci

er
 r

ef
us

e 
l'in

sc
rip

tio
n 

de
s 

co
nt

ra
ts

 q
ui

 n
e 

so
nt

 p
as

 c
on

fo
rm

es
 à

 c
et

te
 e

xi
ge

nc
e.

 
 A

rt
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6 
   

   
D

ro
it 

de
 re

to
ur

 
1  L

a 
fo

nd
at

io
n 

se
 r

és
er

ve
 d

e 
pr

ov
oq

ue
r 

le
 r

et
ou

r 
an

tic
ip

é 
à 

so
n 

no
m

 d
u 

dr
oi

t 
de

 s
up

er
fic

ie
, 

si
 l

e 
su

pe
rfi

ci
ai

re
 e

xc
èd

e 
gr

av
em

en
t 

so
n 

dr
oi

t 
ré

el
 o

u 
vi

ol
e 

gr
av

em
en

t 
se

s 
ob

lig
at

io
ns

 c
on

tra
ct

ue
lle

s.
 D

an
s 

ce
 c

as
, 

le
 d

ro
it 

de
 r

et
ou

r 
an

tic
ip

é 
pr

év
u 

pa
r 

l'a
rti

cl
e 

77
9f

 d
u 

co
de

 c
iv

il 
s'

ex
er

ce
 s

el
on

 l
es

 c
on

di
tio

ns
 

pr
év

ue
s 

à 
l'a

rti
cl

e 
17

, a
lin

éa
 2

, e
t à

 l'
ar

tic
le

 7
79

g 
du

 c
od

e 
ci

vi
l. 

2  T
ou

te
fo

is
, l

e 
dr

oi
t d

e 
re

to
ur

 n
e 

pe
ut

 ê
tre

 e
xe

rc
é 

si
 le

 s
up

er
fic

ia
ire

 c
èd

e 
so

n 
dr

oi
t d

e 
su

pe
rfi

ci
e 

à 
un

 s
uc

ce
ss

eu
r a

gr
éé

 p
ar

 la
 fo

nd
at

io
n,

 q
ui

 s
'e

st
 e

ng
ag

é 
à 

re
pr

en
dr

e 
la

 c
ha

rg
e 

de
s 

de
tte

s 
et

 o
bl

ig
at

io
ns

 d
u 

cé
da

nt
, a

in
si

 q
u'

à 
ét

ei
nd

re
 la

 
de

tte
 d

u 
su

pe
rfi

ci
ai

re
 e

nv
er

s 
la

 fo
nd

at
io

n.
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C
on

sé
qu

en
ce

s 
de

 l'
ex

tin
ct

io
n 

du
 d

ro
it 

de
 s

up
er

fic
ie

 
   

   
   

   
   

  A
va

nt
-te

rm
e 

1  S
i l

e 
dr

oi
t d

e 
su

pe
rfi

ci
e 

fa
it 

re
to

ur
 a

va
nt

 l'
éc

hé
an

ce
 d

u 
te

rm
e 

à 
la

 fo
nd

at
io

n,
 

po
ur

 u
n 

m
ot

if 
im

pu
ta

bl
e 

à 
ce

tte
 d

er
ni

èr
e 

et
 s

ou
s 

co
nd

iti
on

 d
'u

n 
ac

co
rd

 e
nt

re
 

le
s 

pa
rti

es
 

à 
ce

 
su

je
t, 

to
ut

es
 

le
s 

co
ns

tru
ct

io
ns

 
et

 
in

st
al

la
tio

ns
 

no
n 

tra
ns

po
rta

bl
es

 é
ta

bl
ie

s 
en

 v
er

tu
 d

u 
dr

oi
t 

de
 s

up
er

fic
ie

 d
ev

ie
nn

en
t 

pr
op

rié
té

 
de

 la
 fo

nd
at

io
n.

 C
el

le
-c

i d
oi

t u
ne

 in
de

m
ni

té
 c

om
pr

en
an

t: 
a)

  u
ne

 s
om

m
e 

ég
al

e 
à 

la
 v

al
eu

r 
de

 r
em

pl
ac

em
en

t (
va

le
ur

 a
u 

pr
ix

 d
u 

jo
ur

) 
de

s 
co

ns
tru

ct
io

ns
 e

t i
ns

ta
lla

tio
ns

 n
on

 tr
an

sp
or

ta
bl

es
 é

ta
bl

ie
s 

en
 v

er
tu

 d
u 

dr
oi

t d
e 

su
pe

rfi
ci

e,
 d

im
in

ué
e 

de
 la

 m
oi

ns
-v

al
ue

 r
és

ul
ta

t d
e 

la
 v

ét
us

té
 e

t 
de

 l'
ét

at
 d

'e
nt

re
tie

n;
 

b)
  

un
e 

in
de

m
ni

té
 s

up
pl

ém
en

ta
ire

 c
ou

vr
an

t 
le

s 
fra

is
 d

e 
dé

m
on

ta
ge

, 
de

 
tra

ns
po

rt 
et

 d
e 

re
m

on
ta

ge
 s

ur
 u

n 
te

rr
ai

n 
si

s 
da

ns
 le

 c
an

to
n 

de
 G

en
èv

e 
de

s 
in

st
al

la
tio

ns
 tr

an
sp

or
ta

bl
es

 e
t d

es
 m

ac
hi

ne
s,

 a
in

si
 q

ue
 le

 m
an

qu
e 

à 
ga

gn
er

 r
és

ul
ta

nt
 d

u 
tra

ns
fe

rt 
de

 c
es

 i
ns

ta
lla

tio
ns

 e
t 

m
ac

hi
ne

s;
 c

et
te

 
in

de
m

ni
té

 s
up

pl
ém

en
ta

ire
 n

'e
st

 p
as

 d
ue

 s
i l

e 
su

pe
rfi

ci
ai

re
 m

et
 fi

n 
à 

so
n 

ac
tiv

ité
 o

u 
tra

ns
fè

re
 s

on
 e

nt
re

pr
is

e 
en

 d
eh

or
s 

du
 c

an
to

n 
de

 G
en

èv
e.

 
2  S

i l
e 

dr
oi

t d
e 

su
pe

rfi
ci

e 
fa

it 
re

to
ur

 à
 la

 fo
nd

at
io

n 
po

ur
 u

n 
m

ot
if 

im
pu

ta
bl

e 
au
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su
pe

rfi
ci

ai
re

, t
ou

te
s 

le
s 

co
ns

tru
ct

io
ns

 é
ta

bl
ie

s 
en

 v
er

tu
 d

u 
dr

oi
t d

e 
su

pe
rfi

ci
e 

de
vi

en
ne

nt
 p

ro
pr

ié
té

 d
e 

la
 fo

nd
at

io
n.

 D
an

s 
ce

 c
as

, l
e 

m
on

ta
nt

 d
e 

l'in
de

m
ni

té
 

du
e 

pa
r 

ce
tte

 d
er

ni
èr

e 
au

 s
up

er
fic

ia
ire

 n
e 

pe
ut

 e
xc

éd
er

 la
 v

al
eu

r 
in

tri
ns

èq
ue

 
de

s 
co

ns
tru

ct
io

ns
 a

u 
m

om
en

t o
ù 

el
le

s 
de

vi
en

ne
nt

 p
ro

pr
ié

té
 d

e 
la

 fo
nd

at
io

n,
 

co
m

pt
e 

te
nu

 d
e 

la
 v

ét
us

té
 e

t 
de

 l
'é

ta
t 

d'
en

tre
tie

n.
 I

l 
en

 v
a 

de
 m

êm
e 

de
s 

in
st

al
la

tio
ns

 n
on

 tr
an

sp
or

ta
bl

es
 q

ue
 la

 fo
nd

at
io

n 
dé

ci
de

 d
e 

re
pr

en
dr

e.
 

 A
rt

. 1
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A
 l'

éc
hé

an
ce

 
1  S

i, 
à 

l'é
ch

éa
nc

e 
du

 
dr

oi
t 

de
 

su
pe

rfi
ci

e,
 

la
 

fo
nd

at
io

n 
en

 
re

fu
se

 
le

 
re

no
uv

el
le

m
en

t p
ou

r u
n 

m
ot

if 
d'

ut
ili

té
 p

ub
liq

ue
 o

u 
po

ur
 d

es
 m

ot
ifs

 a
ut

re
s 

qu
e 

ce
ux

 m
en

tio
nn

és
 à

 l'
al

in
éa

 s
ui

va
nt

, 
le

s 
di

sp
os

iti
on

s 
de

 l'
ar

tic
le

 1
7,

 a
lin

éa
 1

, 
so

nt
 a

pp
lic

ab
le

s.
 

2  S
i, 

à 
l'é

ch
éa

nc
e 

du
 

dr
oi

t 
de

 
su

pe
rfi

ci
e,

 
la

 
fo

nd
at

io
n 

en
 

re
fu

se
 

le
 

re
no

uv
el

le
m

en
t 

po
ur

 l
'u

n 
de

s 
m

ot
ifs

 q
ui

 l
ui

 a
ur

ai
en

t 
pe

rm
is

 d
'e

xe
rc

er
 s

on
 

dr
oi

t 
de

 
re

to
ur

 
en

 
co

ur
s 

d'
ex

éc
ut

io
n 

du
 

co
nt

ra
t, 

el
le

 
pe

ut
 

ex
ig

er
 

du
 

su
pe

rfi
ci

ai
re

 q
u'

il 
en

lè
ve

 à
 s

es
 f

ra
is

 t
ou

te
s 

le
s 

co
ns

tru
ct

io
ns

 e
t 

in
st

al
la

tio
ns

, 
fo

nd
at

io
ns

 c
om

pr
is

es
, e

t r
en

de
 le

 te
rr

ai
n 

ni
ve

lé
, l

e 
to

ut
 s

an
s 

in
de

m
ni

té
. S

i l
a 

fo
nd

at
io

n 
re

no
nc

e 
à 

ex
ig

er
 

l'e
nl

èv
em

en
t, 

to
ut

es
 

le
s 

co
ns

tru
ct

io
ns

 
et

 
in

st
al

la
tio

ns
 n

on
 t

ra
ns

po
rta

bl
es

 é
ta

bl
ie

s 
en

 v
er

tu
 d

u 
dr

oi
t 

de
 s

up
er

fic
ie

 
de

vi
en

ne
nt

 s
a 

pr
op

rié
té

 e
t 

el
le

 d
oi

t 
au

 s
up

er
fic

ia
ire

 u
ne

 in
de

m
ni

té
 c

al
cu

lé
e 

co
nf

or
m

ém
en

t à
 l'

ar
tic

le
 1

7,
 a

lin
éa

 2
. 

3  S
i l

e 
su

pe
rfi

ci
ai

re
 r

en
on

ce
 a

u 
re

no
uv

el
le

m
en

t d
u 

dr
oi

t d
e 

su
pe

rfi
ci

e,
 il

 d
oi

t 
pr

oc
éd

er
 à

 s
es

 f
ra

is
 e

t 
sa

ns
 in

de
m

ni
té

 à
 l'

en
lè

ve
m

en
t 

de
s 

co
ns

tru
ct

io
ns

 e
t 

in
st

al
la

tio
ns

, 
fo

nd
at

io
ns

 c
om

pr
is

es
, 

et
 r

en
dr

e 
le

 t
er

ra
in

 n
iv

el
é.

 T
ou

te
fo

is
, 

la
 

fo
nd

at
io

n 
a 

le
 

dr
oi

t 
d'

ac
qu

ér
ir 

le
s 

co
ns

tru
ct

io
ns

 
et

 
in

st
al

la
tio

ns
 

no
n 

tra
ns

po
rta

bl
es

, p
ou

r 
le

ur
 v

al
eu

r 
in

tri
ns

èq
ue

, c
om

pt
e 

te
nu

 d
e 

la
 v

ét
us

té
 e

t d
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 d
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r l
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t d
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 d
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u 
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t d
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if 
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 d
es

 m
ot

ifs
 a

ut
re

s 
qu

e 
ce

ux
 m

en
tio

nn
és

 à
 

l'a
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 p
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l'é
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at
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m
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 c
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e 
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 d
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it,
 p

ou
r 
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e 
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 c
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 d
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n 
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n 
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 p
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s 
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 la

 v
al
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, d
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tio
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 d
e 

l'e
xé

cu
tio

n 
de
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co

nt
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t 
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s 
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e 
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iq
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 a
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itr
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m
m
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 c
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en
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éa

s 
2 
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2  C

ha
cu

ne
 d
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eu
x 
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rti
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 d
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ig

ne
 u

n 
ar
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tre

; l
e 

tro
is

iè
m

e,
 q

ui
 a

 la
 fo

nc
tio

n 
de

 p
ré

si
de

nt
, e

st
 d

és
ig

né
 p

ar
 le

 p
ré

si
de

nt
 d

e 
la

 C
ou

r d
e 
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st
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e 

de
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en
èv
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et
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oi
si
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ar
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i l
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s 
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ie
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s 

du
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 d
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, d

e 
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 C
ou

r d
e 
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ic
e 

de
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en
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e 
ou

 d
u 
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dé
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l. 

3  S
i l
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 d
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ne
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as
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e 
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ur

s 
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i s
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nt
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e 
so

m
m

at
io

n 
éc

rit
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 la

 p
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tie
 la

 p
lu

s 
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en

te
, c

et
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itr

e 
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t é
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m

en
t 
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gn
é 
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r l

e 
pr
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en
t d

e 
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 C
ou

r d
e 

ju
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ic
e 
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en
èv

e 
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om
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at
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n 
es

t 
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pu
té

e 
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ar

tie
 d
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4  L
e 

tri
bu
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l a
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e 
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m
e 
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x 

rè
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 d

u 
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re
 X

X
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de
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i g
en

ev
oi

se
 

de
 p
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cé

du
re

 c
iv

ile
 (E
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 0
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x 
or
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s 
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s 
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na
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 o
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s 
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en
t 
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s 
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re
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s 
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i s
ur
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en
t 

en
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nd

at
io

n 
et

 u
n 

su
pe

rfi
ci

ai
re
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an

s 
le

 s
eu

l c
as

 d
e 

re
ta

rd
 d

an
s 

le
 p

ai
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en
t d

e 
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e 
du

 d
ro

it 
de

 s
up
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fic

ie
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O
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 d

e 
fo

nd
at

io
n 
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e 
II 

   
   

   
   

O
rg

an
es

 d
e 

la
 fo

nd
at

io
n 

 
C

ha
pi

tr
e 

I  
   

   
  C

on
se

il 
d'

ad
m

in
is

tr
at

io
n 

 
C

ha
pi

tr
e 

I  
   

   
  C

on
se

il 
de

 fo
nd

at
io
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Se
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io

n 
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  C

on
st

itu
tio

n 
du

 c
on

se
il 

 
 A

rt
. 2

2(2
)   

  C
om

po
si

tio
n 

1  L
e 

co
ns

ei
l d

'a
dm

in
is

tra
tio

n 
se

 c
om

po
se

 d
e 

la
 fa

ço
n 

su
iv

an
te

 : 
a)

  
1 

re
pr

és
en

ta
nt

 d
u 

dé
pa

rte
m

en
t 

de
s 

fin
an

ce
s,

 d
és

ig
né

 p
ar

 l
e 

C
on

se
il 

d'
E

ta
t, 

ou
 s

on
 re

m
pl

aç
an

t; 
b)

  
1 

re
pr

és
en

ta
nt

 d
u 

dé
pa

rte
m

en
t 

de
 l'

am
én

ag
em

en
t, 

de
 l'

éq
ui

pe
m

en
t 

et
 

du
 lo

ge
m

en
t, 

dé
si

gn
é 

pa
r l

e 
C

on
se

il 
d'

E
ta

t, 
ou

 s
on

 re
m

pl
aç

an
t;(1

)  

 A
rt

. 5
   

  C
om

po
si

tio
n 

1  L
e 

co
ns

ei
l d

e 
fo

nd
at

io
n 

se
 c

om
po

se
 d

e 
la

 fa
ço

n 
su

iv
an

te
 : 

a)
  

1 
re

pr
és

en
ta

nt
 d

u 
dé

pa
rte

m
en

t 
ch

ar
gé

 d
es

 f
in

an
ce

s,
 d

és
ig

né
 p

ar
 l

e 
C

on
se

il 
d'

E
ta

t, 
ou

 s
on

 re
m

pl
aç

an
t; 

b)
  1

 re
pr

és
en

ta
nt

 d
u 

dé
pa

rte
m

en
t c

ha
rg

é 
de

 l'
am

én
ag

em
en

t d
és

ig
né

 p
ar

 le
 

C
on

se
il 

d'
E

ta
t, 

ou
 s

on
 re

m
pl

aç
an

t; 
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  1

 re
pr

és
en

ta
nt

 d
u 

dé
pa

rte
m

en
t d

e 
l'é

co
no

m
ie

, d
e 

l'e
m

pl
oi

 e
t d

es
 a

ffa
ire

s 
ex

té
rie

ur
es

, d
és

ig
né

 p
ar

 le
 C

on
se

il 
d'

E
ta

t, 
ou

 s
on

 re
m

pl
aç

an
t; 

d)
  1

 m
em

br
e 

du
 C

on
se

il 
ad

m
in

is
tra

tif
 d

e 
la

 V
ill

e 
de

 G
en

èv
e,

 d
és

ig
né

 p
ar

 c
e 

co
ns

ei
l; 

e)
  

6 
m

em
br

es
 

ch
oi

si
s 

pa
rm

i 
le

s 
co

ns
ei

lle
rs

 
ad

m
in

is
tra

tif
s,

 
m

ai
re

s 
et

 
ad
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in

ts
 d
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 c

om
m

un
es

 s
ur

 l
e 

te
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ito
ire

 d
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s 
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 F
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 e

xe
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e 
so

n 
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tiv
ité

;(1
)  

f) 
  

3 
m

em
br

es
 

dé
si

gn
és

 
pa

r 
le

 
C

on
se

il 
d'

E
ta

t 
et

 
ch

oi
si

s 
pa

rm
i 

le
s 

pe
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on
ne

s 
ay

an
t 

de
s 

co
nn

ai
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an
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s 
te

ch
ni

qu
es

 
sp

éc
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le
s 

ou
 

un
e 

ex
pé

rie
nc

e 
re

co
nn

ue
 e

n 
m

at
iè

re
 é

co
no

m
iq

ue
, j

ur
id

iq
ue

 o
u 

fin
an

ci
èr

e;
 

g)
  1

 m
em

br
e 

de
 c

ha
qu

e 
pa

rti
 re

pr
és

en
té

 a
u 

G
ra

nd
 C

on
se

il,
 d

és
ig

né
 p

ar
 c

e 
de

rn
ie

r. 
2  L

'u
n 

de
s 

3 
m

em
br

es
 é
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m

ér
és

 à
 l

'a
lin

éa
 1

, 
le

ttr
es

 a
 à

 c
, 

do
it 

êt
re

 u
n 

co
ns

ei
lle

r d
'E

ta
t. 

3  L
es

 
re

pr
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en
ta

nt
s 
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s 

co
m

m
un
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pr
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us
 

à 
l'a

lin
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le

ttr
e 

e,
 

so
nt

 
dé

si
gn

és
 p

ar
 le

s 
co

ns
ei

lle
rs

 a
dm

in
is

tra
tif

s,
 m

ai
re

s 
et

 a
dj

oi
nt

s 
de

s 
co

m
m

un
es

 
in

té
re

ss
ée

s,
 c

ha
qu

e 
co

m
m

un
e 

di
sp

os
an

t d
'u

ne
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x.

 
4  A

u 
dé
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e 
ch
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 p
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io
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 d
e 

4 
an
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ur
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n 
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on
se

il 
d'

E
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m
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s 
de

 c
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m
un
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 s

e 
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un
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se
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 e
t d
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ig

ne
nt

 le
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en
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s 

d'
un

 c
om
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un

 a
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 o
u 

à 
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e.

 
5  A

 d
éf

au
t 

d'
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co
rd

 
ou

 
de

 
m

aj
or

ité
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le
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se
il 

d'
E

ta
t 

dé
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gn
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co

m
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nt
 d
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m
en
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 d
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 p
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C

on
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il 
d'

E
ta
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ou
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m
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t; 

d)
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 m
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e 

du
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on
se

il 
ad

m
in

is
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tif
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e 
la

 V
ill

e 
de

 G
en

èv
e,

 d
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né
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ar

 c
e 
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ei
l; 
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6 
m

em
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s 
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s 
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m
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s,

 
m
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 d
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om
m
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e 
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 3
 m

em
br

es
 d

és
ig

né
s 

pa
r l

e 
C

on
se

il 
d'

E
ta

t e
t c

ho
is

is
 p

ar
m

i l
es

 p
er
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es
 

ay
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t 
de

s 
co

nn
ai
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an

ce
s 

te
ch
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es
 

sp
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ia
le
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ou

 
un

e 
ex

pé
rie
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e 
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nn
ue

 e
n 

m
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iè
re
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co

no
m

iq
ue

, j
ur

id
iq

ue
 o

u 
fin

an
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èr
e;

 
g)

  1
 m

em
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e 
de

 c
ha

qu
e 

pa
rti

 re
pr
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en

té
 a

u 
G

ra
nd

 C
on

se
il,

 d
és

ig
né
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ar

 c
e 
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ie
r. 

  
2  L

es
 

re
pr

és
en

ta
nt

s 
de

s 
co

m
m

un
es

 
pr

év
us

 
à 

l'a
lin

éa
 

1,
 

le
ttr

e 
e,

 
so

nt
 

dé
si

gn
és

 p
ar

 le
s 

co
ns

ei
lle

rs
 a

dm
in

is
tra

tif
s,

 m
ai

re
s 

et
 a

dj
oi

nt
s 

de
s 

co
m

m
un

es
 

in
té
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ss

ée
s,

 c
ha

qu
e 

co
m

m
un

e 
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an
t d

'u
ne

 v
oi

x.
 

3  A
u 

dé
bu

t 
de

 c
ha

qu
e 
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gi

sl
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ur
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 e
t 

su
r 

co
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at
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du
 C

on
se

il 
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E
ta

t, 
le

s 
m
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de

 c
es

 c
om

m
un

es
 s

e 
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un
is

se
nt

 e
t 
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gn
en
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ur
s 
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un
 c

om
m

un
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or
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u 
à 

la
 m

aj
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 re

la
tiv
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4  A
 d

éf
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t 
d'

ac
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ou
 

de
 

m
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or
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le

 
C

on
se

il 
d'

E
ta

t 
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en
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1  L

es
 m
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es
 d

u 
co
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ei

l 
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m
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is

tra
tio

n,
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ue
l 

qu
e 

so
it 

le
ur

 m
od

e 
de

 
no

m
in

at
io

n,
 n

e 
do

iv
en

t n
i d

ire
ct

em
en

t n
i i

nd
ire

ct
em

en
t, 

êt
re

 fo
ur

ni
ss

eu
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 d
e 

la
 fo

nd
at

io
n 

ou
 c

ha
rg

és
 d

e 
tra

va
ux

 p
ou

r s
on

 c
om

pt
e.

 
2  L

es
 

tit
ul

ai
re

s 
de
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oi
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de

 
su

pe
rfi

ci
e 

co
nc

éd
és

 
pa

r 
la

 
fo

nd
at

io
n,

 
le

s 
pr

op
rié

ta
ire

s 
d'

im
m

eu
bl

es
 s

itu
és

 d
an

s 
l'u

n 
de

s 
pé

rim
èt

re
s 

vi
sé

s 
à 

l'a
rti

cl
e 

1,
 

le
ttr

e 
a,

 d
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 p
ré

se
nt

s 
st

at
ut

s 
et

 l
es

 lo
ca

ta
ire

s 
de

 t
er

ra
in

s 
ap

pa
rte

na
nt

 à
 l

a 
fo

nd
at

io
n 

ne
 p

eu
ve

nt
 ê

tre
 m

em
br

es
 d

u 
co

ns
ei

l 
d'

ad
m

in
is

tra
tio

n.
 L

or
sq

u'
il 

s'
ag

it 
de

 p
er

so
nn

es
 m

or
al

es
, l

'in
co

m
pa

tib
ili

té
 s

'é
te

nd
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 m
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 d

e 
le

ur
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ne
s.
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1  L

es
 p

er
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nt
 u

n 
in
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rê

t 
pr

iv
é 

di
re

ct
 d

an
s 

la
 v

al
or

is
at

io
n 

et
 l

e 
dé

ve
lo

pp
em

en
t 

de
s 
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ne

s 
in

du
st

rie
lle

s 
ne

 p
eu

ve
nt

 e
n 

pr
in

ci
pe

 p
as

 ê
tre

 
m

em
br

es
 d

u 
co

ns
ei

l 
de
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on

da
tio

n.
 N

éa
nm

oi
ns

, 
le

 C
on

se
il 

d’
E

ta
t 

pe
ut

, 
en
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rtu

ni
té
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ad

m
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tre
 

de
 

te
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s 
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nd
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at
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s 
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m

pé
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nc
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en
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du
 d
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 d
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an
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u 
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l d
e 
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nd
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ut
 c

an
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da
t d
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t 

an
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 p
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c 
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e 
en
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e 
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s 
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 l’
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m
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u 
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op
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m

en
t d
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 d
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m
in

at
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 l

e 
m

em
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e 
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l d
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t 

le
s 

an
no
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m
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m

en
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t 
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 d
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il 
d'
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2  L

e 
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l 
d'
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m

in
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ne

 d
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e 
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a 
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 d
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S
i 
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 c
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m
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t 
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ns
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l 

dé
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e 

va
la
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en
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t l
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no

m
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es
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se
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s.

 
3  L

es
 d

éc
is

io
ns

 s
on

t 
pr

is
es

 à
 l

a 
m

aj
or

ité
 d

es
 m

em
br

es
 p

ré
se

nt
s.

 E
n 

ca
s 

d'
ég

al
ité

 d
es

 v
oi

x,
 le

 p
ré

si
de

nt
 d

ép
ar

ta
ge

. 
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an

ce
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1  L
e 

co
ns

ei
l d

e 
fo

nd
at

io
n 

se
 r

éu
ni

t 
su

r 
co

nv
oc

at
io

n 
de

 la
 p

ré
si

de
nc

e 
au

ss
i 

so
uv

en
t q

ue
 l'

in
té

rê
t d

e 
la

 fo
nd

at
io

n 
l'e

xi
ge

, m
ai

s 
au

 m
oi

ns
 d

eu
x 

fo
is

 p
ar

 a
n.
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it 

êt
re

 c
on
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é 
en
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m
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 s

i 5
 d

e 
se

s 
m

em
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le
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on
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il 
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ta
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le
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nt
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2  L

e 
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l d
e 
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ne

 d
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èr

e 
va

la
bl

em
en

t 
qu

e 
si

 la
 m

aj
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ité
 d

e 
se

s 
m

em
br

es
 s

on
t 

pr
és

en
ts

. 
S

i c
et

te
 c

on
di

tio
n 

n'
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t 
pa

s 
re

m
pl

ie
, 

un
e 

no
uv

el
le

 
sé

an
ce

 e
st

 c
on

vo
qu

ée
, 

da
ns

 l
aq

ue
lle

 l
e 

co
ns

ei
l 

dé
lib

èr
e 

va
la

bl
em

en
t 

qu
el

 
qu

e 
so

it 
le

 n
om

br
e 

de
s 

m
em

br
es

 p
ré

se
nt

s.
 

3  L
es

 d
éc

is
io

ns
 s

on
t 

pr
is

es
 à

 l
a 

m
aj

or
ité

 d
es

 m
em

br
es

 p
ré

se
nt

s.
 E

n 
ca

s 
d'

ég
al

ité
 d

es
 v

oi
x,

 c
el

le
 d

u 
pr

és
id

en
t e

st
 p

ré
po

nd
ér

an
te
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4  L
es

 d
él

ib
ér

at
io

ns
 s

on
t 

co
ns
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té
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 d

an
s 

un
 p

ro
cè

s-
ve

rb
al
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si
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é 

pa
r 
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pr
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t 
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pa

r 
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se
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ou

 
pa

r 
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s 
pe

rs
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s 

ay
an

t 
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m
pl

i 
ce

s 
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. 

Le
s 

co
pi

es
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ex
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pr
oc

ès
-v

er
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l 
so

nt
 

si
gn

és
 

pa
r 

le
 

se
cr

ét
ai

re
. 

 

4  L
es

 d
él

ib
ér

at
io

ns
 s

on
t 

co
ns

ta
té

es
 d

an
s 

un
 p

ro
cè

s-
ve

rb
al

 t
en

u 
so

us
 l

a 
re

sp
on

sa
bi

lit
é 

du
 p

ré
si

de
nt

 d
e 

sé
an

ce
 e

t d
u 

se
cr

ét
ai

re
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5  L
e 

rè
gl

em
en

t i
nt

er
ne

 p
eu

t p
ré

vo
ir 
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e 

pr
oc

éd
ur

e 
dé

lib
ér

at
iv

e 
à 

di
st

an
ce

 e
t 

le
s 

m
od

al
ité

s 
de

 c
om

m
un

ic
at

io
n 
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ni

qu
e 
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fé
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nt
es
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A

ttr
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ut
io

ns
 

Le
 c

on
se

il 
d'

ad
m

in
is

tra
tio

n 
es

t 
l'a

ut
or

ité
 s

up
ér

ie
ur

e 
de

 l
a 

fo
nd

at
io

n.
 I

l 
es

t 
in

ve
st

i d
es

 p
ou

vo
irs

 le
s 

pl
us

 é
te

nd
us

 p
ou

r 
la

 g
es

tio
n 

et
 l'

ad
m

in
is

tra
tio

n 
de

 la
 

fo
nd

at
io

n.
 Il

 a
 n

ot
am

m
en

t l
es

 a
ttr

ib
ut

io
ns

 s
ui

va
nt

es
 : 

a)
  

re
pr

és
en

te
r 

la
 f

on
da

tio
n 

en
 m

at
iè

re
 a

dm
in

is
tra

tiv
e 

et
 j

ud
ic

ia
ire

 p
ou

r 
l'e

xp
lo

ita
tio

n 
et

 la
 g

es
tio

n 
de

s 
bi

en
s;

 
b)

  s
ur

ve
ill

er
 la

 g
es

tio
n 

et
 l'

ex
pl

oi
ta

tio
n 

et
 v

ei
lle

r 
à 

la
 te

nu
e 

ré
gu

liè
re

 d
e 

la
 

co
m

pt
ab

ilit
é;

 
c)

  é
ta

bl
ir 

ch
aq

ue
 a

nn
ée

 : 
1°

  l
e 

bu
dg

et
 d

'e
xp

lo
ita

tio
n 

et
 la

 b
ud

ge
t d

e 
co

ns
tru
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io

n,
 

2°
  l

e 
bi

la
n,

 le
s 

co
m

pt
es
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nn

ue
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 e
t l

e 
ra

pp
or

t d
e 

ge
st

io
n;

 
d)

  
ar

rê
te

r 
le

 p
ro

gr
am

m
e 

de
s 

tra
va

ux
 e

t 
co

nt
rô

le
r 

l'e
m

pl
oi

 d
es

 s
om

m
es

 
pr
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ue

s 
po

ur
 le

ur
 e

xé
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tio
n;

 
e)

  s
ta

tu
er

 s
ur

 to
ut

es
 a

cq
ui

si
tio

ns
 d

'im
m

eu
bl

es
, s

ur
 la

 c
on

st
itu

tio
n 

et
 l'

oc
tro

i 
de

 d
ro

its
 d

e 
su

pe
rfi

ci
e 

et
 d

'a
ut

re
s 

dr
oi

ts
 r

ée
ls

 o
u 

pe
rs

on
ne

ls
 e

t, 
d'

un
e 

m
an

iè
re

 g
én

ér
al
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 s

ur
 to

us
 a

ct
es

 ju
rid

iq
ue

s 
qu

i e
ng

ag
en

t l
a 

fo
nd

at
io

n;
 

f) 
  c

on
se

nt
ir 

to
ut

es
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di
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io
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 h
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ot
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ca
ire

s,
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ve
c 

ou
 s

an
s 
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ta
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tio
n 

de
 

pa
ie

m
en

t, 
et

 fa
ire

 to
ut

es
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an
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io

ns
; 

g)
  

se
 p

ro
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nc
er

 s
ur

 t
ou

s 
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oi
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 d
e 

su
pe

rfi
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e 
et

 t
ou

s 
m

an
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nt
s 
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es
t 

pr
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u 
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at
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bu
er

 o
u 

de
 c

on
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r à
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at
io

n;
 

h)
  s

ou
s 

ré
se
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e 

d'
ap

pr
ob

at
io

n 
pa

r 
le

 C
on

se
il 

d'
E

ta
t, 

st
at

ue
r 

su
r 

le
s 

ve
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es
 

et
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an

ge
s 

d'
im

m
eu

bl
es

, 
su

r 
le

s 
ce
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io

ns
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u 
do

m
ai

ne
 p

ub
lic
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le

s 
em

pr
un

ts
, 

la
 c

on
st

itu
tio

n 
de

 g
ag

es
 s

ur
 le

s 
im

m
eu

bl
es

 d
e 

la
 f

on
da

tio
n,

 
l'o

ct
ro

i d
e 

pr
êt
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 o

u 
le

 re
fu

s 
de
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uv
el

le
m

en
t d

e 
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ra

ts
 d

e 
su

pe
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ci
e 
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 l'
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er
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u 
dr
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t d
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A
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e 
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ei

l d
e 

fo
nd

at
io
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t l
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ut
or
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 s

up
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ie
ur

e 
de

 la
 fo

nd
at

io
n.

 Il
 e

st
 in

ve
st

i 
de

s 
po

uv
oi

rs
 l

es
 p

lu
s 

ét
en

du
s 

po
ur

 l
a 

ge
st

io
n 

et
 l

'a
dm

in
is

tra
tio

n 
de

 l
a 

fo
nd

at
io

n.
  

2  L
e 

co
ns

ei
l a

 n
ot

am
m

en
t l

es
 a

ttr
ib

ut
io

ns
 s

ui
va

nt
es

 : 
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  é
ta

bl
ir 

ch
aq

ue
 a

nn
ée

 : 
1°

 le
 b

ud
ge

t 
d'

ex
pl

oi
ta

tio
n,

 l
e 

bu
dg

et
 d

’in
ve

st
is

se
m

en
t 

et
 l

e 
bu

dg
et

 
d’

éq
ui

pe
m

en
t, 

2°
 le

 b
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n,
 le

s 
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m
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es
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nn
ue
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 e

t l
e 
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or
t d

e 
ge
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io
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b)
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ta
tu

er
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ur
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ut
e 

de
m

an
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 d
e 

bu
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et
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ém
en
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ire
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c)

 a
do

pt
er
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 p

la
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fic
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io
n 
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ci
èr

e 
de
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 fo

nd
at

io
n 
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d)

 a
do

pt
er

 la
 s
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té
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e 

et
 le

 p
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gr
am

m
e 

de
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al
or

is
at

io
n 

im
m

ob
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èr
e 
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e)

 c
on

cl
ur

e 
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 c
on

ve
nt

io
n 

d’
ob

je
ct

ifs
 q

ui
nq

ue
nn

al
e 
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sé

e 
à 

l’a
rti

cl
e 

2 
; 

f) 
su

rv
ei

lle
r 

la
 g

es
tio

n 
et

 l'
ex

pl
oi

ta
tio

n 
et

 v
ei

lle
r 

à 
la
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en

ue
 r
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iè
re

 d
e 
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co
m

pt
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ilit
é 
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g)

 a
do

pt
er

 le
s 

pr
es

cr
ip

tio
ns
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ut

on
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es
 in

te
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es
 d

e 
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 fo
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at
io

n 
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h)
 a

do
pt

er
 le

 rè
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em
en

t d
u 
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é 
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 fi

na
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em
en

t d
e 

l’é
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em

en
t d

es
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ne

s 
in

du
st
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s 
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gi
es

 
pa

r 
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i 
gé

né
ra

le
 

su
r 
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ne
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dé

ve
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en
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m
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u 
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 d
éc

em
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e 
19

84
, 

so
us

 ré
se

rv
e 

d’
ap

pr
ob

at
io

n 
pa

r l
e 

C
on

se
il 

d’
E

ta
t ;

 
i) 

no
m

m
er

 e
t r

év
oq

ue
r l

e 
di

re
ct

eu
r g

én
ér

al
 ; 

j) 
él

ire
, p

ar
m

i s
es

 m
em

br
es

, s
on

 p
ré

si
de

nt
 e

t s
on

 v
ic

e-
pr

és
id

en
t ;

 
k)

 n
om

m
er

, p
ar

m
i s

es
 m

em
br

es
 o

u 
en

 d
eh

or
s 

de
 s

on
 s

ei
n,

 s
on

 s
ec

ré
ta

ire
 ; 

l) 
co
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tit

ue
r u

n 
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m
ité

 d
’a

ud
it 

pe
rm

an
en

t ;
 

m
) c

on
st

itu
er

 d
es

 c
om

m
is

si
on

s 
ad

 h
oc

 e
n 

vu
e 

du
 t

ra
ite

m
en

t 
d’

ob
je
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qu
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, c

om
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sé
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 d
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m
em

br
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u 
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l d

e 
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at

io
n 

et
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u 
de
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di
re

ct
io

n 
; 

n)
  d

éc
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er
 d

e 
l’a

cq
ui

si
tio

n 
de

 p
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tic
ip

at
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 d

an
s 

de
s 

pe
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ne

s 
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 d
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il 
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au
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s 
pr
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n 

m
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iè
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m

ob
iliè
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C
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C
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tio
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 p
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lo
ng

at
io

n 
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 e
xt
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ct
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 d

ro
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m
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D
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n 
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 p
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bâ

ti 
 

5'
00

0  
- 

E
ch

an
ge

s 
d’

im
m

eu
bl

es
 (y

 c
om

pr
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 d
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st
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l 
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t d
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 c
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ng
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m
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bl

e 
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e 
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s 
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 d
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 D

an
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 p
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m
pt

e 
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l’a
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 c
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t d
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5  L
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l s
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e 
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m
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èr
es

 
no

n 
vi

sé
es

 à
 l’

al
in

éa
 3

 e
t n

e 
re
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 d
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 c
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 p
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ro
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m
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t d
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 z
on
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st
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lle
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i g
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r 
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 d
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el
 o

u 
d’

ac
tiv
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 d
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 c
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 d
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 l'
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 m
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 d
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 m
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 c
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 d
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 d
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re
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 d
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  C
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 d
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1 
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e 
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 d
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 d
u 
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 d
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 d
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l e
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ré
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 p
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 d
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t d
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 d
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 d
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t d
u 

co
ns

ei
l d

e 
di

re
ct

io
n.
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t f
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l d
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  B
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 c
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at
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l d
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 d
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 d
u 

co
ns

ei
l 

de
 fo

nd
at

io
n,

 d
és

ig
né

s 
pa

r 
ce

 d
er

ni
er

 a
u 

dé
bu

t d
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 c
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 d
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t c
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 d
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t c
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 l’
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 p
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t d
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 d
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 d
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 d
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 p
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 d
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 c
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 l'
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ra
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, l
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 d
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 d
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D
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t d
e 

la
 fo

nd
at

io
n 

de
 re

to
ur

 a
nt

ic
ip

é 
de

s 
dr

oi
ts

 d
e 

su
pe

rfi
ci

e.
 

c)
 

su
r 

le
s 

ce
ss

io
ns

 d
e 

D
D

P 
(y

 c
om

pr
is

 d
e 

pa
rts

 d
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 d
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 c
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 c
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 d
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re
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 d
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 d
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 d
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 c
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 d
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 c
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m
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ue
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ie
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le
ct
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 d
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 d
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 p
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 d

u 
bu

re
au

 s
ur

 t
ou

t 
ob

je
t 

en
 m

at
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 m
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l l
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 d

an
s 

le
 

dé
la

i 
d’

un
e 

se
m

ai
ne

 s
ui

va
nt

 l
a 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

du
 p

ro
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 d
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ne
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 d
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 c
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 d
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 d
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 l'
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 d
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i d
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 p
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 p
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 d
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 d
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 d
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tio

nn
és

 d
an

s 
le

s 
pr

oc
ès

-v
er

ba
ux

. 
 

Po
ur

 d
éc

is
io

n 
2  L

e 
bu

re
au

 p
eu

t 
dé

lé
gu

er
 c

er
ta

in
es

 d
e 

se
s 

co
m

pé
te

nc
es

 d
éc

is
io

nn
el

le
s,

 
te

lle
s 

qu
e 

vi
sé

es
 à

 l’
ar

tic
le

 2
1,

 à
 la

 p
ré

si
de

nc
e,

 à
 la

 d
ire

ct
io

n,
 a

u 
di

re
ct

eu
r 

gé
né

ra
l o

u 
à 

un
e 

co
m

m
is

si
on

 a
d 

ho
c,

 s
ou

s 
fo

rm
e 

de
 m

an
da

ts
 q

ui
 d

oi
ve

nt
 

êt
re

 m
en

tio
nn

és
 d

an
s 

le
s 

pr
oc

ès
-v

er
ba

ux
. 

Le
 r

èg
le

m
en

t 
in

te
rn

e 
pr

éc
is

e 
le

s 
co

nd
iti

on
s 

fo
rm

el
le

s 
et

 
le

s 
lim

ite
s 

m
at

ér
ie

lle
s 

au
x 

dé
lé

ga
tio

ns
 

de
 

co
m

pé
te

nc
es

. E
st

 ré
se

rv
é 

l’a
rti

cl
e 

21
, a

lin
éa

s 
5 

à 
7.

 

 
 

C
ha

pi
tr

e 
III

   
   

   
 D

ire
ct

io
n 

 
A

rt
. 2

3 
   

   
C

om
po

si
tio

n 
1  L

a 
di

re
ct

io
n 

es
t c

om
po

sé
e 

du
 d

ire
ct

eu
r g

én
ér

al
 e

t d
es

 d
ire

ct
eu

rs
. 

2  L
e 

bu
re

au
 n

om
m

e 
le

 s
up

pl
éa

nt
 d

u 
di

re
ct

eu
r g

én
ér

al
. 

 
 

A
rt

. 2
4 

   
   

A
ttr

ib
ut

io
ns

 
1  L

e 
di

re
ct

eu
r g

én
ér

al
 e

st
 c

ha
rg

é 
: 
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a)
 d

’a
ss

is
te

r 
le

 c
on

se
il 

de
 f

on
da

tio
n,

 l
e 

bu
re

au
, 

la
 p

ré
si

de
nc

e 
et

 l
es

 
co

m
m

is
si

on
s 

ad
 h

oc
 d

an
s 

l’e
xe

rc
ic

e 
de

 le
ur

s 
co

m
pé

te
nc

es
 ; 

 
b)

 d
’e

xé
cu

te
r 

le
s 

dé
ci

si
on

s 
du

 c
on

se
il 

de
 f

on
da

tio
n,

 d
u 

bu
re

au
, 

de
 l

a 
pr

és
id

en
ce

 e
t c

as
 é

ch
éa

nt
 d

es
 c

om
m

is
si

on
s 

ad
 h

oc
 ; 

c)
 d

’e
xé

cu
te

r t
ou

s 
le

s 
ac

te
s 

né
ce

ss
ai

re
s 

à 
la

 g
es

tio
n 

de
 la

 fo
nd

at
io

n 
et

 à
 

l’e
xé

cu
tio

n 
de

 s
es

 m
is

si
on

s.
 

2  E
n 

pa
rti

cu
lie

r, 
le

 d
ire

ct
eu

r g
én

ér
al

 e
st

 c
om

pé
te

nt
 p

ou
r :

 
a)

 
pr

ép
ar

er
 le

s 
ra

pp
or

ts
 e

t 
le

s 
pr

op
os

iti
on

s 
à 

pr
és

en
te

r 
au

 c
on

se
il 

de
 

fo
nd

at
io

n 
; 

b)
 

ex
er

ce
r 

to
us

 
po

uv
oi

rs
 

qu
i 

lu
i 

so
nt

 
ex

pr
es

sé
m

en
t 

dé
lé

gu
és

 
pa

r 
m

an
da

t d
u 

bu
re

au
. 

3  L
e 

di
re

ct
eu

r g
én

ér
al

 e
st

 c
om

pé
te

nt
 p

ou
r n

om
m

er
 e

t r
év

oq
ue

r l
e 

pe
rs

on
ne

l 
de

 la
 fo

nd
at

io
n,

 à
 l’

ex
ce

pt
io

n 
de

s 
di

re
ct

eu
rs

. 
  

C
ha

pi
tr

e 
III

   
   

  O
rg

an
e 

de
 c

on
tr

ôl
e 

  A
rt

. 3
4 

   
   

C
on

tr
ôl

e 
1  S

ou
s 

ré
se

rv
e 

de
 la

 c
om

pé
te

nc
e 

du
 c

on
trô

le
 fi

na
nc

ie
r c

an
to

na
l e

t d
e 

l'a
cc

or
d 

du
 

C
on

se
il 

d'
E

ta
t, 

le
 

co
ns

ei
l 

d'
ad

m
in

is
tra

tio
n 

co
nf

ie
 

ch
aq

ue
 

an
né

e 
la

 
vé

rif
ic

at
io

n 
de

s 
di

sp
on

ib
ilit

és
 e

t 
le

 c
on

trô
le

 d
es

 c
om

pt
es

 à
 u

ne
 s

oc
ié

té
 

fid
uc

ia
ire

 o
u 

à 
de

s 
ex

pe
rts

-c
om

pt
ab

le
s 

ét
ra

ng
er

s 
à 

la
 g

es
tio

n 
de

 la
 fo

nd
at

io
n.

 
C

et
 o

rg
an

e 
de

 c
on

trô
le

 é
ta

bl
it 

ch
aq

ue
 a

nn
ée

 u
n 

ra
pp

or
t é

cr
it 

qu
i e

st
 s

ou
m

is
 

au
 c

on
se

il 
d'

ad
m

in
is

tra
tio

n 
au

 c
ou

rs
 d

e 
la

qu
el

le
 s

on
 ra

pp
or

t e
st

 e
xa

m
in

é.
 

2  L
'o

rg
an

e 
de

 c
on

trô
le

 n
e 

pe
ut

 c
om

m
un

iq
ue

r 
le

s 
co

ns
ta

ta
tio

ns
 f

ai
te

s 
pa

r 
lu

i 
da

ns
 

l'e
xé

cu
tio

n 
de

 
so

n 
m

an
da

t 
qu

'à
 

de
s 

m
em

br
es

 
du

 
co

ns
ei

l 
d'

ad
m

in
is

tra
tio

n,
 d

es
 c

on
se

ill
er

s 
d'

E
ta

t 
ou

 le
ur

s 
dé

lé
gu

és
, 

et
 a

ux
 a

ge
nt

s 
du

 
co

nt
rô

le
 fi

na
nc

ie
r c

an
to

na
l. 

3  L
e 

co
ns

ei
l 

d'
ad

m
in

is
tra

tio
n 

pe
ut

 d
és

ig
ne

r 
de

s 
co

m
m

is
sa

ire
s 

sp
éc

ia
ux

 o
u 

de
s 

ex
pe

rts
 p

ou
r l

a 
ré

vi
si

on
 d

e 
to

ut
 o

u 
pa

rti
e 

de
 la

 g
es

tio
n.

 
 

C
ha

pi
tr

e 
IV

   
   

  O
rg

an
e 

de
 c

on
tr

ôl
e 

  A
rt

. 2
5 

   
   

C
on

tr
ôl

e 
1  S

ou
s 

ré
se

rv
e 

de
 la

 c
om

pé
te

nc
e 

du
 c

on
trô

le
 fi

na
nc

ie
r c

an
to

na
l e

t d
e 

l'a
cc

or
d 

du
 C

on
se

il 
d'

Et
at

, l
e 

co
ns

ei
l d

e 
fo

nd
at

io
n 

co
nf

ie
 c

ha
qu

e 
an

né
e 

la
 v

ér
ifi

ca
tio

n 
de

s 
di

sp
on

ib
ilit

és
 e

t l
e 

co
nt

rô
le

 d
es

 c
om

pt
es

 à
 u

ne
 s

oc
ié

té
 fi

du
ci

ai
re

 o
u 

à 
de

s 
ex

pe
rts

-c
om

pt
ab

le
s 

ét
ra

ng
er

s 
à 

la
 g

es
tio

n 
de

 l
a 

fo
nd

at
io

n.
 C

et
 o

rg
an

e 
de

 
co

nt
rô

le
 é

ta
bl

it 
ch

aq
ue

 a
nn

ée
 u

n 
ra

pp
or

t é
cr

it 
qu

i e
st

 s
ou

m
is

 a
u 

co
ns

ei
l d

e 
fo

nd
at

io
n 

au
 c

ou
rs

 d
e 

la
qu

el
le

 s
on

 ra
pp

or
t e

st
 e

xa
m

in
é.

 
2  L

'o
rg

an
e 

de
 c

on
trô

le
 n

e 
pe

ut
 c

om
m

un
iq

ue
r 

le
s 

co
ns

ta
ta

tio
ns

 f
ai

te
s 

pa
r 

lu
i 

da
ns

 l'
ex

éc
ut

io
n 

de
 s

on
 m

an
da

t q
u'

à 
de

s 
m

em
br

es
 d

u 
co

ns
ei

l d
e 

fo
nd

at
io

n,
 

de
s 

co
ns

ei
lle

rs
 d

'E
ta

t, 
et

 a
ux

 a
ge

nt
s 

du
 c

on
trô

le
 fi

na
nc

ie
r c

an
to

na
l. 

3  L
e 

co
ns

ei
l d

e 
fo

nd
at

io
n 

pe
ut

 e
n 

ou
tre

 c
on

st
itu

er
 u

ne
 c

om
m

is
si

on
 a

d 
ho

c 
 

po
ur

 la
 r

év
is

io
n 

de
 to

ut
 o

u 
pa

rti
e 

de
 la

 g
es

tio
n,

 e
n 

ap
pl

ic
at

io
n 

de
 l’

ar
tic

le
 1

8 
le

ttr
e 

m
). 

 
 

Ti
tr

e 
III

   
   

   
   

   
R

ep
ré

se
nt

at
io

n 
 

A
rt

. 7
(1

)   
   

 R
ep

ré
se

nt
at

io
n 

La
 fo

nd
at

io
n 

es
t v

al
ab

le
m

en
t r

ep
ré

se
nt

ée
 e

t e
ng

ag
ée

 e
nv

er
s 

le
s 

tie
rs

 p
ar

 la
 

si
gn

at
ur

e 
co

lle
ct

iv
e 

de
 d

eu
x 

m
em

br
es

 d
u 

co
ns

ei
l 

de
 d

ire
ct

io
n 

ou
 p

ar
 l

a 

A
rt

. 2
6 

   
   

Pr
in

ci
pe

s 
et

 d
él

ég
at

io
n 

du
 p

ou
vo

ir 
de

 re
pr

és
en

ta
tio

n 
1  L

a 
fo

nd
at

io
n 

es
t v

al
ab

le
m

en
t r

ep
ré

se
nt

ée
 e

t e
ng

ag
ée

 e
nv

er
s 

le
s 

tie
rs

 p
ar

 la
 

si
gn

at
ur

e 
co

lle
ct

iv
e 

de
 d

eu
x 

m
em

br
es

 d
u 

bu
re

au
 o

u 
pa

r 
la

 s
ig

na
tu

re
 d

e 
l'u

n 
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si
gn

at
ur

e 
de

 l
'u

n 
d'

en
tre

 e
ux

 a
ve

c 
ce

lle
 d

u 
di

re
ct

eu
r 

ou
 d

u 
se

cr
ét

ai
re

 d
es

 
co

ns
ei

ls
 d

'a
dm

in
is

tra
tio

n 
et

 d
e 

di
re

ct
io

n.
 

 

d'
en

tre
 e

ux
 a

ve
c 

ce
lle

 d
u 

di
re

ct
eu

r 
gé

né
ra

l o
u 

pa
r 

la
 s

ig
na

tu
re

 c
ol

le
ct

iv
e 

de
 

de
ux

 m
em

br
es

 d
e 

la
 d

ire
ct

io
n.

 
2  L

e 
rè

gl
em

en
t i

nt
er

ne
 p

eu
t l

im
ite

r l
e 

po
uv

oi
r d

e 
re

pr
és

en
ta

tio
n 

de
s 

m
em

br
es

 
de

 l
a 

di
re

ct
io

n 
à 

ce
rta

in
s 

ty
pe

s 
d’

op
ér

at
io

ns
 o

u 
en

 f
on

ct
io

n 
de

 v
al

eu
rs

 
d’

en
ga

ge
m

en
t. 

3  L
es

 
tit

ul
ai

re
s 

du
 

po
uv

oi
r 

de
 

re
pr

és
en

ta
tio

n 
pe

uv
en

t, 
pa

r 
pr

oc
ur

at
io

n,
 

dé
lé

gu
er

 le
ur

 p
ou

vo
ir.

 
 

Ti
tr

e 
VI

   
   

   
   

   
Fi

na
nc

es
 e

t c
om

pt
ab

ili
té

 
  A

rt
. 3

5 
   

   
C

om
pt

ab
ili

té
 

1  L
es

 é
ta

ts
 fi

na
nc

ie
rs

 d
e 

la
 fo

nd
at

io
n 

do
iv

en
t ê

tre
 é

ta
bl

is
 c

on
fo

rm
ém

en
t à

 la
 

lo
i 

su
r 

la
 g

es
tio

n 
ad

m
in

is
tra

tiv
e 

et
 f

in
an

ci
èr

e 
de

 l
'E

ta
t 

de
 G

en
èv

e,
 d

u 
7 

oc
to

br
e 

19
93

.(3
)  

2  S
ou

s 
ré

se
rv

e 
de

 la
 c

om
pé

te
nc

e 
du

 c
on

trô
le

 f
in

an
ci

er
 c

an
to

na
l, 

le
 c

on
se

il 
d'

ad
m

in
is

tra
tio

n 
pe

ut
 c

on
fie

r 
l'o

rg
an

is
at

io
n 

et
 l

a 
te

nu
e 

de
 l

a 
co

m
pt

ab
ili

té
 à

 
un

e 
so

ci
ét

é 
fid

uc
ia

ire
 

ou
 

à 
un

 
ex

pe
rt 

do
nt

 
le

 
m

an
da

t 
es

t 
an

nu
el

 
et

 
re

no
uv

el
ab

le
. 

 

[c
f. 

ar
t. 

11
 P

L]
 

A
rt

. 3
6 

   
   

B
ila

n 
1  L

e 
ca

pi
ta

l d
e 

la
 fo

nd
at

io
n,

 d
iv

is
é 

en
 fo

nd
s 

or
di

na
ire

 e
t d

ot
at

io
n 

im
m

ob
ili

èr
e 

de
 l'

E
ta

t, 
es

t p
or

té
 a

u 
pa

ss
if 

du
 b

ila
n.

 
2  (3

)  
3  L

es
 te

rr
ai

ns
 c

on
st

itu
an

t l
a 

do
ta

tio
n 

im
m

ob
ili

èr
e 

de
 l'

E
ta

t s
on

t p
or

té
s 

à 
l'a

ct
if 

du
 b

ila
n.

 
 

 

A
rt

. 3
7 

   
   

Va
le

ur
 c

om
pt

ab
le

 d
es

 te
rr

ai
ns

 
La

 c
om

pt
ab

ilit
é 

co
m

po
rte

, 
po

ur
 l

'e
ns

em
bl

e 
de

s 
te

rr
ai

ns
 p

ro
pr

ié
té

 d
e 

la
 

fo
nd

at
io

n 
et

 c
om

pr
is

 d
an

s 
le

 p
ér

im
èt

re
 d

e 
ch

aq
ue

 z
on

e 
in

du
st

rie
lle

 : 
a)

  u
n 

co
m

pt
e 

su
r 

le
qu

el
 s

on
t p

or
té

es
 le

s 
va

le
ur

s 
de

 tr
an

sf
er

t g
lo

ba
le

s,
 d

e 
m

êm
e 

qu
e 

le
 

co
ût

 
de

 
l'a

m
én

ag
em

en
t, 

de
 

l'é
qu

ip
em

en
t, 

de
s 

co
ns

tru
ct

io
ns

 e
t d

es
 in

st
al

la
tio

ns
; 

b)
  

un
 

co
m

pt
e 

de
s 

am
or

tis
se

m
en

ts
 

de
s 

dé
pe

ns
es

 
d'

am
én

ag
em

en
t, 

d'
éq

ui
pe

m
en

t, 
de

 c
on

st
ru

ct
io

n 
et

 d
'in

st
al

la
tio

ns
. 
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A
rt

. 3
8 

   
   

D
ur

ée
 d

e 
l'e

xe
rc

ic
e 

L'
ex

er
ci

ce
 a

dm
in

is
tra

tif
 e

t 
co

m
pt

ab
le

 e
st

 a
nn

ue
l. 

Le
 b

ila
n 

et
 l

e 
co

m
pt

e 
de

 
pe

rte
s 

et
 p

ro
fit

s 
so

nt
 a

rr
êt

és
 à

 la
 d

at
e 

du
 3

1 
dé

ce
m

br
e.

 
 

 

A
rt

. 3
9 

   
   

R
ép

ar
tit

io
n 

du
 b

én
éf

ic
e 

1  L
es

 p
ré

lè
ve

m
en

ts
 s

ui
va

nt
s 

so
nt

 e
ffe

ct
ué

s 
su

r l
e 

bé
né

fic
e 

br
ut

 ré
al

is
é 

ap
rè

s 
pa

ie
m

en
t 

de
s 

fra
is

 
d'

ad
m

in
is

tra
tio

n,
 

d'
ex

pl
oi

ta
tio

n 
et

 
d'

en
tre

tie
n 

et
 

de
s 

ch
ar

ge
s 

fin
an

ci
èr

es
, d

an
s 

l'o
rd

re
 d

e 
le

ur
 é

nu
m

ér
at

io
n 

et
 à

 c
on

cu
rr

en
ce

 d
es

 
di

sp
on

ib
ilit

és
 : 

a)
  l

es
 a

m
or

tis
se

m
en

ts
 o

u 
le

s 
at

tri
bu

tio
ns

 à
 u

n 
fo

nd
s 

d'
am

or
tis

se
m

en
t d

es
 

am
én

ag
em

en
ts

, 
de

s 
co

ns
tru

ct
io

ns
, 

de
s 

in
st

al
la

tio
ns

, 
du

 m
at

ér
ie

l e
t 

du
 

m
ob

ili
er

; 
b)

  l
es

 a
ttr

ib
ut

io
ns

 à
 u

n 
fo

nd
s 

de
 r

en
ou

ve
lle

m
en

t d
es

 a
m

én
ag

em
en

ts
, d

es
 

co
ns

tru
ct

io
ns

, d
es

 in
st

al
la

tio
ns

, d
u 

m
at

ér
ie

l e
t d

u 
m

ob
ilie

r; 
c)

  l
es

 a
ttr

ib
ut

io
ns

 à
 u

n 
fo

nd
s 

d'
ac

qu
is

iti
on

 d
e 

te
rr

ai
ns

 in
du

st
rie

ls
;(1

)  
d)

  
l'a

ttr
ib

ut
io

n 
au

 f
on

ds
 d

e 
ré

se
rv

e 
gé

né
ra

le
 d

'a
u 

m
oi

ns
 1

0%
 d

u 
so

ld
e 

di
sp

on
ib

le
 a

pr
ès

 l
es

 a
ttr

ib
ut

io
ns

 p
ré

cé
de

nt
es

. 
C

et
te

 a
ttr

ib
ut

io
n 

ce
ss

e 
d'

êt
re

 o
bl

ig
at

oi
re

 d
ès

 q
ue

 le
 f

on
ds

 d
e 

ré
se

rv
e 

gé
né

ra
le

 a
tte

in
t 

25
%

 d
u 

ca
pi
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